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PL. DB ET CC.

VILLE ET ~L\GISTRAT DE BRl'GES.

ous avons dit, en tête de notre travail, que, de bonne
heure, le magistrat de Bl'Uges eut recoUl's à l'emploi du
méreau pour faciliter ses payements: en '1294, se trouve
inscrit, dans le compte communal, qu'il fit confectionner

par l'orfèvre Pierre Kistevoet de petites marques de

(1) Voy. Revue de la numismatique belge, Se série, t. V, pp. 321 et
suiv., t. VI, pp. 75 et suiv" année 4877, pp. 8~ et 245 et sui\".

A:"i:'iÉE Hl/8. :0
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plomb, signacula plurnbea, à l'usage de ses ouvriers, pro

operariis.

Un compte antérieur, celui de 1290, mentionne la
fabrication de certaines marques, signa, au prix de 5 livres
12 sous 4 deniers parisis, mais il omet d'indiquer la
destination des pièces; c'était encore Pierre Kistevoet qui
avait été chargé de le~ faire (').

En 1297, Pierre Habin fabriqua, au prix de 4 livres
9 sous parisis, 9,900 méreaux de plomb, pOUl'les travaux
des fossés de la ville, qui était alors fortifiée (i). Ces
méreaux tenaient momentanément lieu de menue monnaie
et s'échangeaient ensuite contre du numéraire.

A une époque où l'usage des toits de chaume et des
maisons de bois rendait les incendies fréquents, le magis­
trat de Bruges tirait parti du méreau pour rémunérer
équitablement les services rendus pendant ces sinistres.
En 1549, année de l'incendie qui éclata près de l'église
de Saint-Gilles, le 27 novembre, le magistrat fit faire
cent cinquante méreaux d~ l'espèce; il paya 12 sous pour
ces pièces, appelées ol'andteekenell, et le moule C). L'an

1558-1359, la ville de Bruges se procura, au même prix,

(1) Compte de ~ 290, fol. 31, no 4': Q Tune Petro Kistevoet, aurifabro,

Q pro quibusdam signis ah ipso factis iij lb. xij s. iiij d. Il (1.. GILLIODTS­

VAN SEVEREN, Inventaire des archives de la ville de Bruges, t.lII, p. 307,

note ~.)

(') Compte de ~297, fol. ~5, no 23 : G Item Petro Habin, pro ixm, ixc

a signaculis plumbeis ad opus operis fossati iiij lb. xix s. Il (Inventaire
cité, p. 307.)

CS) Compte, fol. H9 vO , no 3 : Q Vall cl tekellcn die men gheift ten

ft hrando endo van den voorme daer si in gbegolen waren, xij s. Il

(Même Inventaire, t.lII, p. aos.)
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un moule de marbre et d'autres méreaux à utiliser en cas
d'incendie (,). En 1454 ou 143~, elle chargea, cette fois,
Jean van de Casteele de couler, moyennant 7 livres 2 sous
parisis, 1,000 marques de plomb, aux .armes de la ville, à
l'effet d'être données aux personnes qui portaient assis­
tance dans les incendies et d'être distribuées, par charité,
aux pauvres, lesquels allaient avec ces méreaux chercher
de la tourbe ('). Le compte communal constate qu'en 1442,
on livra encore 612 méreaux, qui, moule compris,
coûtèrent 2 sous de gros; mais il n'en indique pas la
destination CI). Enfin, en 14~0, on dépensa 8 sous de gros,
pour 600 nouveaux «méreaux d'incendie" (brandteekene)

et la forme; la livraison en fut faite pal' Jean '-an de Castcele
susdit (~), le même qu'on chargea également de confec­
tionner, l'année suivante, des plombs de marchandises (5),

et, en 1461, des marques destinées aux mendiants e).

(1) Compte de 1358-1359, fol. 409, no n : « Item van ere maerberine
- voorme ende vau tekene to ghietene vp aventure van den brande,
ft xij s. ft (Ibid., p. 308.)

(1) Compte de H3\.-1 ~35, fol. 79, no 6 : • Ghegheuen Janne van den
• Casteele, van xc lodene teekene te ghietene metter stede wapene
• omme te orborene eude te ghcuene persoonen die arbeyt doen ten
~ brande ende die men vte gbeiCL den aermen Iieden omme tuer'men te
• baelne omme gode, vij lb. ij s. par. » (Ibid., t. V, p. 186.)

(li) Compte de 4H2-IU3, fol. 62 vo, no 6. _ Item van vje ende xij

• teekene "an loode gegboten ende van der voorme van dien stekene,
• ij s. gro. » (Ibid., t. V, p. 486.)

(') Compte de 1450, fol. 53 \,0, nO 4 : • Belaelt Janne van de Casteele
• van vje Dieuwe brandteekene ende van den voorme te snidene,
• viij s. gr.• (Ibid., t. V, p. 51 1.)

(5) Compte de 4~5t, fol. 55, n- 3. (Ibid.)

(6) Compte de H6f, fol. 57, no 7. (Ibid.)
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Le magistrat de Bruges ne fut pas seul à appliquer le

système mérallique au service des incendies: Bruxelles,
Tournai, Malines, Lille peut-être et probablement d'autres

villes agirent de m,ème. Ce n'est pas, selon nous, un jeton,
comme le pensent certains numismates, mais un méreaucréé

au moyen âge pour faciliter ce service, qu'il faut voir dans

la pièce fort connue, portant, d'un côté, un écu carré au

saint Michel, avec l'inscription brucelc, et, de l'autre côté,

deux fois le mot BR~nm C). La présence de l'archange,

patron de la ville de Bruxelles, éveille l'idée de l'inter­

vention officielle de la commune. On ne saurait s'en tenir

à l'interprétation d'après laquelle brant, en flamand, feu,

incendie, constituerait la première partie du mot composé

brant-hout, bois de chauffage, et autoriserait ainsi à faire

de la pièce un méreau qui se donnait aux indigents pour

aller chercher du bois. Une telle interprétation est d'ail·
leurs répudiée pal' l'usage, qui ne permet pas de sacrifier
dans une abréviation la partie du mot frappant le plus 1

l'esprit et par laquelle le peuple désigne laconiquement
l'objet qu'une pièce émise à son intention représente.

Aussi tous les méreaux flamands connus, affectes aux
distributions charitables de bois de chauffage, portent-ils
hout, /wudt, haut, houtten, hauten, houdteecken ou, comme

à Ypres, un simple H, initiale du mot hout. Quant à l'attri·

bution à un personnage quelconque du nom de Brant,

(') Voy. sur ce méreau : VAN ORDEN, lIand/eiding t'oor de zamelaars
vall nederlansche historie penningen, 1825, pp. 15-16; CAlI. PICQUÉ,

Bevue num. belge; t. IV, 3e série, pp. 1()4. et suiv.; DUGNIOLLE, Le jeton

historique, t. l, no 193, p. 61 el noto L-Van Orden donne l'inscription
Bruss[e nu lieu de Bruce[e. Aurait-il bien lu?
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elle ne semble guère mériter qu'on s'y arrête. Du reste, la

loi de la plus vulgaire prudence commande de se garder
de rapporter, en l'absence de preuve, à une famille ou à

un individu noble un monument métallique, qui reproduit
les armoiries d'une ville, sans aucun autre blason.

Un examen attentif et comparé du méreau de Bruxelles
nous permet de croire qu'il appartient plutôt à la seconde
moitié du XIVe siècle qu'au Xye, ainsi qu'on l'a également

écrit C). Pendant le XIIIe et le XIVe siècle, les incendies
étaient assez fréquents dans cette ville, avant que le

magistrat eût pris des mesures pour les prévenir; parmi
ces mesures, on peut citer celle qui, en i342, défendit
de couvrir dc chaume les nom'cllcs maisons, sous pcine
d'un an de bannissement et d'une amende de 10 livres C),

L'histoire a conservé le souvenir des sinistres des années

1276, 1326 C), f379, 1391, etc. Le méreau a\'ec branl

est dû probablement à un ou plusieurs de ces désastres,

(1) Le nom de la ville de Bruxelles est désigné en flamand par le moL
Bruce/e, entre autres, dans une charte du 25 septembre ~ 3*8, par
laquelle Jean de Conine, père et fil~, échevins de Bruxelles, s'engagent à

servir le duc de Brabant dans le choi~ des échevins de la même ville, etc.
(Col1ection des chroniques belges, de Brabandsche yeeslell, par J .-B.WIL­

LElIS, t. f, p. 8~0). On trouve dans un acte d'arrentement, du
~3 mars t3*6 (~3.1,7 n. s) : • Bi den sial Brucel. » (BE.s.sE et WAUTERS,

Histoire de la ville de Bruxelles, 1. l, p. t 6~, note.) Il est vrai qu'on
rencontre aussi ailleurs, au XIve siècle. Breussele, BreusseUe, Brusele,
Bruesele, Bruessele, Brusse/le, Bruecelle, Brucelle et Bruecele.

(!) Voy. sur les incendies l'Histoire citée de la ville de Bruxelles,

t. J, pp. 70, 97, ~6S, ~8t et .. t t.

e) Ga.ulAn, Bruxella, p. 2, chronique du ne siècle, aux archives du

royaume. La chronique de nouge·Clottre fait remonter cet événement
à ~3t7 (sic: HE.s.sE et WAUTERS, t. J, p. 97).
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ct il ne serait pas trop téméraire de supposer qu'il fut
précédé d'autres méreaux ayant la même destination. Cette
pensée nous reporte naturellement à la pièce de cuivre
mllette, qui repose dans le précieux médaillier de M. Van­
der Auwel'a, à Louvain, et offrant, au droit, également
l'archange saint Michel, perçant le démon, et, au revers,
le châtel à la croix., type de certaines monnaies de Jean Il
ou de Jean III, frappées àBruxelles (1). L'incendie de 1276

fut si violent qu'il détruisit le tiers de la ville, et celui
de -1526, qui éclata dans le quartier du Sablon, dévora
plus de 2,000 maisons, baraques et ateliers de tisserands.
Qui oserait assurer que la dernière pièce, au lieu d'avoir

été émise, comme on a pu le supposer, par un des rece­
veurs patriciens de Bruxelles, dont elle ne pOl'te pas les
armoiries, n'était pas aussi un méreau pour les incendies?

Il existait à Tournai des mél'eaux de cette espèce, même
antérieurement à 1395. Une délibération des consaux, du
16 novembre de cette année, l'évèle que les receveurs
furent chargés de faÏl'e faire, dans chaque paroisse, un
certain nombre de méreaux, à donner à ceux qui tra­
vaillaient à éteindre le feu; elle porte: ft Accordé est par
« nous aux Prevostz des paroiches, que les recepteurs

Il facent faire en chacune paroice j certaine quantité de
« mercaux (sic) pour baillier à ceulx qui doresenavant
Il yroit à resqueure les feux, comme autreffois aesté intro­
Il duit de faire pour le bien commun. Il Une autre réso-

lution des consaux, du mardi 4 juin 'J3Û8, dispose sur le
même sujet en ces termes : "AlIjourdui ayons orrlonné,

(') Revue de ta flumismatique betye, t. 1Vl 'c sél'Î<', pp, 89 et suiv.
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« par assens, que les Recepteurs fachent faire, par conseil,
« des meriaux, par la milleur maniere et tel nombre que
« bon leur semblera pour en baillier aux bonnes gens
« quant, par fortune ou autrement, feu se prent en ladite
« ville, chacun selon ce que il se aquiteront, ainsi que
« on faisoit anchiennement (1). 1> Enfin, les mentions

sui\'antes se trouvent dans un compte communal de Tour­
nai, du 2e quart de l'année 1400 : • A Ghiselin Carpen-

• tiel', orfevre, pour deux pilles et deux toursseanx fier
• achier, fachon et graver les quins dont on a fait les
• meriaux servans a donne)' quant y a feu en la yille. XL S. •

• A lui pour 1 jc et xlj meriaux grans a l'eschielle et
• deux cens et vij de petits a le tine, tant pour kcuvre
• comme pour le fachon d'iceux meriaux rondir et liuer
Il et rerir en quing . BU l. "
Nous avons trouvé ces mentions reproduites dans un
intéressant article des SOllt'enirs de la Flandre C); elles
prouvent, comme le fait fort bien remarquer l'auteur,
que les méreaux de cuÏ\-re distribués par les échevins de
Tournai aux personnes qui portaient secours dans les
incendies, étaient marqués les uns d'une échelle, les autres
d'un objet nommé tine C).

(1) Arcbi,es de Tournai. - Voy. aussi H. VA~DE~BROECK, Extrail8
analytiques des anciens registres des consaux de la ville de Tournai,
4385-U2~, Tournai, 486f, pp. 25 eL U.

(2) T. II, pp. 7~ et suiv.
(S) Tine en français, en patois et en flamand (ou tyne en flamand)

signifie tonneau; c'ëtait le tonneau dont on se servait pour transporter
l'eau destinée à éteindre le feu, en cas d'incendie. ('Foy. KILU..'i. Etymo­
logicum teutoniCŒ linguŒ, Yo Tyne.) Il est déjà question des porleurs de
tines (en flamand, tinedraeghers) dans le plus ancien des règlements
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Il Y a lieu, sans nul doute, de regarder comme un
méreau de cette catégorie, à en juger du moins par la
gl'avure, la pièce de cuivre rouge décrite par M. Chalon
dans la Revue de numismatique belge, 1. J, 5e série,
pp. 215-214 (planche X, n° 7), représentant, d'une part,
l'écu triangulaire de la ville de ~Ialines et, de l'autre côté,
une cuve ou tonn.eau ouvert; c'est bien là la tine rappe­
lant celle de Tournai, .M. Chalon croit ce méreau de la
fin du xve siècle, et il parait être dans le vrai.

Revenons à la ville de Bruges. Dans les cérémonies de
réception des souverains, on y faisait emploi de torches;
c'est ce qui eut lieu lorsque Philippe le Bon visita Bruges,
le 19 septembre '142'1, à son retour de Mons en Vimeu C),
qu'il y renouvela sa visite le 50 novembre suivant C), ct
qu'ily vint avec la duchesse de Bourgogne, le 2 mai 1458 C),

C'est ce qui se fit de même en 14n4, après le mariage du

comte de Charolais avec Isabelle, fille de Charles de Bour-

préservatifs contre l'incendie de la ville d'Ypres, connu sous la déno­
mination de « keure dou fu 1) et qui parait remonter au XIIIe siècle

(vers ~287). (Recueil des actes de l'administration communale de, la ville
cl' Ypres, t. IV, p. 39 i voy. aussi ALI'. VANDENPEEREBOOM, L'incendie de la
Halle en 1498, dans les A nnales de la société de ['ancienlle lVestflandre,
t. VII, 1876, p. 161.) On lit également dans le compte communal de
Bruges de 1349, fol. H7, no ·13, qu'il fut payé 2 sous parisis à chacune

des 46 personnes qui portèrent de l'eau avec des tines • met tinen, Il

lors de l'incendie qui éclata près de Saint-Gilles. (/nv. des m'chives de

Bruges, t. Ill, p. 308.)
(') Compte de U2~ -U,22, fol. 920 vo, no 5. (Iuv. des archives de

Bruges, t. 1V, p. 428.)
(1) Même compte, fol. 94, no 8. (lb. 428.)
(3) Compte de 1436·1438, fol, 133 vo, no 12, (/nv. des archives de

Bruges, t. 1V, p. 128.) CUSTIS, Jaerboecken der stade Brugge, t. Il, p. 87.
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bon ('), à l'arrivée à Bruges de cette duchesse, le 18 jan­
vier 1442 ('), et à celle de Maximilien d'Autriche, le

26 novembre 1481 CS). A l'occasion de la visite de '1458,
on ordonna la fabrication de 60 méreaux en échange
desquels se délivraient des torches; il est fait mention
d'une dépense de 6 livres parisis ponr ces méreaux, un
sceau à l'usage de la ville et une balance destinée aux
peseurs de pain; le tout fut livré par un nommé Alard

Coukebake)·
Mais ce fut surtout pour les aumônes que le magistrat

de Bruges, dans sa sollicitude envers les pauvres, recou­
rut à l'emploi du méreau. Nous ,'enons de voir qu'il leur
distribuait des marques à l'aide desquelles ils se procu­
l'aient de la tourbe. En 1449, il fit frapper. hallWe1l, • en
une fois, par ~lichel de ''ilt, 4,000 méreaux, affectés à
des distributions qui s'effectuèrent à la chapelle Saint­
Pierre pal' les soins des maîtres des paunes (5); ces

(1) Compte de t i5i+i55, fol. i6, no 4. (lnvelltaire des archives de
Bt'Uges, t. V, p. 375.)

(1) Compte de i Hf --tiB, fol. 59, no 9. (~fême Inventaire, t. V,

p, !9L)

(5) Compte de H8t-fi82, fol. 455, no 6. (Ibid" t. VI, p. 2t5.)

(') Compte cité de H36-t i38, fol. ~ 33 Va, na H : ft ttem ghegeuen
• Alaerde Coukebak yan den scalen van den broodweghers te makene ;
• Item van LX teekenen daer men toorken mede baelde, ende van
• eenen zegbele ter stede bellon! ghemaect, vj lb. J (Ibid., t. IV, p•• 28.)

(5) Compte H-i9, fol. 6i, no 3 : • Be~elt Cornelise van ~Ieerendre

• ende zinen gheselscepe' ais men deelde t.Sinte Pieters de teekenen
Cf den aermen... JI

Fol. 6i vo, no 4 : • Betaelt ~icbiele de Vilt, bi Jaste .an der wet, ais
• van den teekenen din men gbaf den aermen die acbter straten
u ghinghen. Eersl yan eenen ysere daer men de teekenen mede hauwen
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méreaux coûtèrent 3 livres 6 sous 8 deniers de gros, et
le fer qui servit à les frappel', 4 sous de gros. Les distri­
butions durèrent six jours. En 1461, Jean van de Casteele
susdit reçut 14 livres 8 sous parisis pour 1,600 marques
destinées aux pauvres, en vertu d'une OI'donnance du
magistrat, 1( pour la matière, la forme, des ·cordes et son
travail »; Je~n van l\lusebeke, garçon au service du
magistrat, toucha, du chef de la distribution de ces
marques, un salaire de 5 sous de gros ('). Ici la men­
tion de cordes, à côté des méreaux, permet de pré­
sumer qu'elles furent employées à réunir ou empiler
les pièces. Nous connaissons un méreau (collection de
Mgr Fél. Bethune) de forrn~ grossière, trouvé sur le'sol
de Bruges et percé d'un trou au milieu; il ne serait pas
~rop hardi de dire qu'il appartient peut-être à la seconde
moitié (1461) du xve siècle, pendant laquelle les
1,600 marques dont il s'agit ont été fabriquées. A défaut
d'indication précise, nous ne nous arrêtons pas à l'idée

Il zoude. iiij s. gr. Item van iiijm teekenen, ele exx gr., eomt iij lb. vj s.
« viij d. gr.. » .

No 2 : la Item betaelt Antheunisse Maes, van dat de disehmeesters
Il verteerden binnen vj daghen dat zy de teekenen deelden, viij lb.
« par. 1)

(Inventaire des archives de Bruges, t. V, p. 486.)

(') Compte de 44-64. fol. 57, no 7 : Ct Betaelt Janne van den Casteele,
la van xvjc teekenen van loode die by maecte omme de aermen Iiedeo,
CI by ordonnaneie van den wet, voor zyne yoormen le makene eode
Il VOOI' stotIe, eoorden ende zyn arbeyt, xliij lb. viii s. p. 1)

« Item, betaelt Janne van l\Iusebeke, sheeren enape ter causen dat
o hy, by ordonuaneie van der wet, gheoecupeirt was iot deelen eode

a distrilmercn "anden voorn. teekenen, voor zyn arbeyt, V s. gr.•
(lTlt'Clllaire des archives de Bruges, t. V, p. 5tL)
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que ces marques étaient des permis de mendier que les
indigents portaient à l'aide de cordes passées dans une
bélière ou une oU'ferture quelconque, ou qu'on attachait,
comme à Ypres, au cou des porteurs C). On a 'fU que,
d'après une ordonnance de mars J526, c'est sur la partie
supérieure des 'fêtements des paunes qu'on fixait ces
signes officiels de la mendicité. En J464, les magistrats
et les anciens bourgmestres firent encore sen'ir à des
distributions d'aumônes 480 méreaux, qui se payèrent
3 livres de gros (!).

Pendant l'hifer, le magistrat faisait distribuer de temps
en temps aux paunes du bois de chauffage. II résolut, le
9 décembre 1633, qu'à .1'afenir le nombre de méreaux
qu'on afait coulume de leur remettre serait doublé pOUl'
chacun, safoir : Il 'fingt-quatre au lieu de douze, et ainsi
de suite en proportion, étant bien entendu que, pour
chaque marque, il ne serait pas distribué plus de quinze

fagots (houttu), au lieu de 'fingt-cinq C). •

(1) :\ LP. \'A~OE~PEEREBOOli. Essai de numismatique yproise, p. ~53.

(1) Compte de '~6", fol. 4.8 '-0, no 3 : • Doe ghegeyen den wethouders
« ende oude buerchmeesters yan deser stede iiije iiiju teekenen omme
• die ghedeelt te wesene den aermen jn almoesse yoor elel,;: teeken een
• lelye placke, comt iij lb. gr. • (/nv. des archives de Bruges, 1. V,
p_ 51 q Nous ayons fait de '-ains efforts pour 5(lisir la signification de
l'expression 1elye placke.

(S) • Actum den 9n december 4633. Wiert gheresoh-eert yan nu
• yoortan aIs men an de beeren wetbouderen goet zal yinden uut te

• deelen teeckens yan bout in den wiuter yoor de aerme Iieden, men
• zal an elcken gbeyen de dobbel nomber yan de teeckens die men

• respeclivelick pleegbt uut te deelen, te weten vier en twinticb in
• plaets yan twaeifye, ende alsoo yoordts naer proportie, wei ver-
• staende dat voor elck leecken Diet meer uutgbedeelt en zal worden
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Nous n'avons pu découvrir ou reconnaître aucun des
méreaux du magistrat désignés dans les textes qui
viennent d'êtl'e repl'oduits. Il est possible, toutefois, que
les pièces de plomb que nous allons décrire succincte:
ment aient été affectées à des distributions de bois ou
d'autres aumônes, faites aux frais de la ville, alers qu'au­
cun appendice ou signe extérieur ne favorise la suppo­
sition que c'étaient plutôt des plombs de marchandises:

A. Écusson orné, aux armes de la ville de Bruges, dans
un encadrement se présentant, comme la pièce, sous la
forme d'un octogone irrégulier.

Rcv. B gothique couronné de Bruges; Hi-56, dans un
encadrement formant un octogone irrégulier.

Plomb. Dépôt des archives de la ville de

Bruges.

B. Écusson orné, aux armes de la ville de Bruges.
Rev. B gothique couronné de Bruges, entouré d'orne­

ments. 15-67.
Plomb.

Méreau rond, assez petit.

Collection de l'auteur.

C. Écusson orné, aux armes de la ville de Bruges.
Rev. B gothique couronné de la ville de Brnges, 15·68.

Plomb. Dépôt des archives de la ville de
Bruges.

l\Iéreau rond, mais plus grand que le précédent.

cc dan vynhien houten in platso van vyf cn twintich. l' (Reg. ùes

résolut. secrètes du magistrat de Bruges, do ~G32 à ~G4~. fol. 70.)
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D. Dans un cercle, l'écusson orné de la yille de Bruges.

Rev. B gothique couronné de la ville de Bruges. -) 6-6~.
Plomb. Dépôt susdit.

Méreau rond, un peu plus grand que le précédent.

E. Même méreau rond que celui qui précède, avec
cette différence qu'au revers il y a trois dates placées ainsi:

17-00

J6-6~

-16-96
Plomb.

F. Ecusso~ orné de la yille de Bruges, ayant pour sup­
porls un lion et un ours.

Plomb, uniface.

La ville de Bruges avait aussi des plombs pour marquer

les marchandises. On mil figurer ces plombs dans .les
comptes communaux en 129J, 1292, 1293, 1298, 1311 et

très-souvent plus tard (1); ils sont désignés, notamment
à la fin du XIIIe siècle, sous le nom de signa ou signacula.

Nous n'ayons pas à nous en occuper ici, pas plus que

(1) Inventaire des archives de la ville de Bruges, t. Ill, pp. 308, 309.
Compte ~291, fol. 2i ,\,,0, no U. : • Symoni de Gene.en, pro ferris ad

• sagos signandos xxx s.•
Compte 4292, fol. 49, no t'" : « Tune pro decano campane pro signo

• plumbi pannis apponendo.•
Compte 429i, fol. 23, no 21 : • Pro signaculis plombeis pro pannis

• super hallam signandis.•
Ibid., fol. 26, ~o 4 : « Johani cum ovo, pro signaculis plumbeis

li faciendis videlicet loykin... 1

Compte de 4298, fol. 48by, no 6 : • Johani cum OYO, pro signaculis
« plumbeis scilicet loye ad opus draperie. 1
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des méreanx des anciennes corporations de métiers.
Nous nous contenterons de citer d'abord les espèces de
méreaux de laiton, qui, en 1454.1435, servaient pour
marquer la garance C), dont, à cette époque, on faisait
encore à Bruges un grand commerce, et ensuit.e la marque
qu'on attachait aux paniers de ceux qui avaient le privi­
lége du transport du poisson et qu'on appelait en flamand
buerdenaers; la ville de Bl'llges fit fab"iquer, en 1434 ou
1435, pal' Alard Coukebac, 18 pièces de cette dernière
catégorie, lesquelles portaient ses armoiries; chacune
d'elles coùta '14 gros C).

l\IÉREAU DE BIENFAISANCE INDÉTERl\IINÉ.

126. PATER ERAM PAVPERVM . lOB' 29. Dans
un' cercle simple, saint Eloi nimbé et mitré, debout au
milieu de deux palmes placées à terre; il tient de la
droite un marteau et de la gauche une crosse.

Rev. FRVCTVS AVTEM SPIRITVS EST CHARITAS

(') Compte 1434-1435, fol. 91. no.H : a Gbegeren AlaerdeCoukebac
Cl van den teekene te makene van latoene daer men de meede medo
• teekent. Il (lnv. des arch. de Bruges, t. Y, p.186.) Compte de H43-HH :

« Item, gbegbeven Arnoude Cabelliau van ij loy ysers te prentene orne
(( de meide x s. gr. soe vj 1. (parisis). Il (Archives de l'etat, no 3M96.)

(1) Compte 1435-1436, fol. 38, no 5 : « Gbegheven Alaerde Coukebac,
a van xviij teekenen metter stede \Vapene bi hom ghemaect ende
Ct ghelevert den buerdonaers, omme haerlieden manden te stellene.
o coste stic xiiij gr. Il (lnv. des archives de Bruges, t. V, p.186.) On trouve
Il dans les keures des marchands de poisson: « Burse7laers onde mande

o drilgers viscb binnen Brugghe bringhende. Il (J. GAILLURD, De
ambachfen en neringen van Brugge, t. II, p. 404.)
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GALÂT. Dans un cercle simple, le Saint-Esprit nimbé,

sous la figure d'une colombe aux ailes déployées; au·des­

sous de chaque aile, croisette.

Plomb.

Les deux légendes ont été puisées dans la Bible : celle
du droit: • J'étais le père des paUHes, n est tirée du cha­

pitre 29, fel'set 16, du line de Job, et celle du refers, du

chapitre V, fersel 22, de l'épttre de saint Paul aux
Galales : • (:lIais) les {nlits de l'esp"it, dit l'apôtre, sonl

la charité, la joie, la paix, la patience, l'humanité, la

bonté, la longanimité, la douceur, la foi, la modestie, la

continence et la chasteté. 11

~Ialgré toutes nos recherches, nous n.e sommes point
paITenu à fixer l'attribution de ce méreau qui est très­

probablement du Xflle siècle. Les légende et l'emblème
du refers nous disent qu'il doit avoir servi à de~ actes de

bienfai. ance. Saint Eloi était le patron secondaire de

l'église de Sainl-Sauveur. La pièce aurait-elle été émise

par la chambre des paunes de la paroisse de ce nom?

C'est très-douteux, quoique le revers offre le même type

que les méreaux décrits sous les nOS 9t> et 96. Saint Eloi

était aussi le patron de la corporation des maréchaux,

laquelle avait une chapelle particulière, rue ~Iaréchale. Il

est possible que le méreau ait appartenu à cette corpora­
tion. Celle·ci a même dû faire emploi de méreaux
au x.ye siècle; en effet, par acte de fondation du 1er décem­

bre 1462, Robert fan der Yischerie et sa femme dispo­

sent qu'il sera dressé deux fois par an, en faveur des

paUHes, une table (disch) pourvue, chaque fois, de 50
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prébendes (provenden) de 4 gros, et que la veille de la
fête de saint Eloi, au soir, le doyen du métiér des
maréchaux enverra annuellement au plus ancien hoir

du fondateur 4 marques (1111 teekenen), et au doyen
des maçons, 6 marques (VJ teekenen) (1). N~us connais­
sons un petit plomb, qui repose au local de la société
archéologique ?e Bruges et qui porte, dans un cercle
simple, au droit, un marteau, et, au revers, une croix

pattée, ayant trois globules dans chaque canton. Serait-ce
le méreau prévu en 1462? Si nous nous en rapportons à
nos souvenirs, il pourrait être plus ancien.

(1) Cl Voort es de deken ghehouden te sendene ewelic up Sente Loys
Il avend de houdste hoyre van Ruebrecht vors. iiij teekenen ende deken
~ van den maetsenaers vj teekenen. Il (J. GAILLIARD, De ambachten en

« neringen t'an Brugge, t. JI, p. H3.)



509 -

II
MEREAUX ECCLESIASTIQUES ET RELIGIEUX.

CHAPITRE DE SAJ~T-DOX.\T OU SAIXT-DOX.\TlEX.

Sur une partie du yaste emplacement de l'ancienne
cathédrale de Bruges se trouvait autrefois, dit-on, une
étroite chapelle qui senit d'oratoire priYé aux comtes de
Flandre. Des écrivains rapportent qu'elle avait été érigée
par saint Eloi, l'an G41, et dédiée à la sainte Vierge
Marie (t) ; qu'agrandie en 801 par l'adjonction d'un
vaisseau, elle devint alors le chœur de l'église qui
prit le nom de saint Donatien, après que Baudouin Bras
de Fer l'eut fort enrichie et y eut fait transpo~ter,

vers 8G;), le corps de ce saint (!).

(I) Cc qui a trait à l'origine de celle chapelle est, on le sait, entouré
d'épais nuages. D'après des chroniqueurs, celle-ci aurait été éle"ée,
en 62 t, par Liederic de Buck, premier forestier {?} de Flandre,
à l'endroit même où se trouvait un temple dédié il ~Iercure, qu'il a"ait
fait abattre; d'autres transportent l'ëtablissement primitif de ]a chapelle

à r~n 801, sous le gou"ernement de Liederic Il d'Harlebeke; sui"ant
d'autres encore, ce dernier ne fit que l'agrandir, la réédifier ou
enrichir, etc., etc. Ici, comme toujours, il faut se mettre en garde
contre les fables de la chronique. {l'oy. ~IEYERI, Flatld. rer., fol. 3 et 7;

D'OUDEGHERST, Anllales de Fla IId re, éd. 4789, t. l, pp. 65 et 431 i

Chronique de Saint-BavolI, citée par cet auteur; GRAHlIAYE, Alltiquitates
illustrissimi ducatus Brabantiœ, 470S, p, 405; YREDH:S, Historia
comitum Flandriœ, 4650, p. .i15; CUSTIS, Jaer-Boecken derstadt Brugge,

t. ], pp. 47,tS, 49, etc.}
(') Ces reliques, éCrit-oD, avaient été en,"oyées à Baudouin par Ebbon,

21
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S'il est permis d'ajouter foi à certain diplôme, daté
du 22 Juillet 961 C), Arnould le Vieux, comte de Flan­
dre, fonda en cette année dans la même église, du consen­
tement des évêques de Tournai et de Thérouanne, un
chapitre pour un prévôt et douze chanoines, et il ajouta
à la fondation une dotation considérable; d'après
le diplôme, le. prévôt C) devait être choisi parmi

archevêque de Reims. (Voy. VREOIUS, ouv. cité, pp. 500-506; MIR.f:us,
Opera diplomatica et historica, t. l, p. 22 j CUSTIS, Jaer·Boecken, t. l,

p. 39.) Saint Donatien fut le septième évêque de Reims; il mourut
en 389 ou 390. (Voy. CABlER, Caractéristiques des saints, t. 1, p. ·195.)
Lors de la translation de son corps il Bruges. il fut choisi comme patron
de cette ville, où il est appelé saint Donat.

C) Cette charte est rapportée par MIR..EUS (Opera diplomatica, t. 1,

p. 43) et par VREDIUS (Histoire communale de Flandre, fol. 537). L'au­

thenticité en est fort contestée et non sans raison, pensons-nous. Elle
est admise par MEYERUS dans ses Annales de l'an 961, et par WARN­

KOENIG.(Histoire de la ville de Bruges, pp. 33, 3i- et M, et Histoire de
Flandre, t. Il, p. 389). Mais LE GLAY (Revue des Opera diplomalica
de lIlirœus, p. 8) regarde cette pièce comme très-suspecte, et RAEPSAET

(OEuvres complètes, 1. IV, p. 329) déclare que la fausseté en saute aux
yeux. Si la charte était réellement authentique, nous regretterions de
ne pouvoir partager l'opinion d'après laquelle les mots capéllam... ci

Balduino, avo meo ..... constitutam et ab antiquo tempore fundatam

permettent de rapporter la fondation primitive de la chapelle il Bau­
douin Bras de Fer, qui régna de 862 à 879; les termes ab antiquo tempore
ne peuvent raisonnablement s'entendre d'un espace de moins de cent
ans et, en tout cas, on aurait mis à Baldllino... ab antiqua tempore
fundatam et constitutam .' ce n'est pas trop présumer du savoir des
rédacteurs des chartes de l'époque que de donner ici éventuellement
la préférence il une interprétation conforme au sens usuel et gramma­
tical. (Contrà.' VERSCUELDE, Étude sur les noms des rues et des maisons
de la ville de lJruges, pp. 32-33.)

(2) Voy. Series IJrœpositorum sancti DOl1ali lJrugil. Cette liste
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ces derniers. Les chanoines étaient nommés à vie.
Par lettres patentes du 51 octobre 1089, le comte

Robert Il le Jeune, dit de Jérusalem, conféra au prévôt
de Saint-Donatien le titre de chancelier héréditaire de
Flandre et le nomma chef des finances ou receveur de
tous les revenus du comté, et maUre des notaires, des
chapelains et clercs de sa cour, qui, dans ce temps, était
établie à Lille. Il accorda aux chanoines de Saint-Dona­
tien, qu'il appellerait à son palais, les droits et préroga­
tives dont jouissaient les chapelains qui y étaient atta­
chés (1). En 110 l, il assura à l'église de Saint-Donatien
lt le même privilége de liberté et d'immunité 11 qu'à celle
de Saint-Pierre, à Lille (t). La première avait obtenu de
Radbode, évêque de Tournai, le 28 décembre 1090, le
droit paroissial, limité à l'enceinte du Bourg, en même
temps que la confirmation de ses priviléges e).

manuscrite est conser~ée il la bibliothèque de Bourgogne, no 325b des
manuscrits; elle commence par un nommé Balduinus (4096). SANDERUS
(Flandria illustrata, l. l, p. 2i 2) a aussi laissé une liste des prévôts de
Saint-Donatien j une troisième, que donne CLSTIS (Mémoires pour servir
à l'histoire ecclésiastique de la ville de Bruges, t. II). commence par le

'prévôt WIIERT (io.i6); conf. Histoire du diocèse de Bruges, p. ~09.

(1) MIR.Eus (Opera diplom., t. l, p. 359). Le 3 des calendes d'avril
·(30 mars 124.9), le pape Innocent IV confirma les possessions et les privi­

léges accordés il l'église de Saint-Donatien par Robert II, et le titre de
chancelier héréditaire conféré à ses pré\"ôls. Thomas de Savoie et sa

femme Jeanne d~ Constantinople avaient maintenu celte collation
(MIRJEI:S, Op. diplom., t. l, p. 421). Philippe d'Alsace avait également
confirmé toutes les prérogatives de la prévôté.

(1) ~hR.&;us, Op. diplom., t. II, p. H4.8.·

(5) MJR.t:I:S, Op. diplom., t. l, p. 49. - Voy. WAR~Ii.OB:;JG, !listoire de
la 'Ville de Bruges, pp. 43-H.
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Ce fut le prévôt Arnould, comte de Saint-Pol, qui reçut
d'abord la dignité de chancelier perpétuel.

Comme les fonctions de chancelier obligeaient le prévôt
à de fréquentes absences, l'évêque Radbode permit aux
chanoines, une année- après qu'elles furent créées, d'élire
un d'entre eux, auquel il donna ensuite le nom de doyenC),
et qui eut pour mi.ssion de les diriger, d'assurer la disci­
pline intérieure du cloitre et d'exercer la charge d'âmes.

Déjà, vers le milieu du XIIe siècle, les biens et les
revenus de la fondation attribuée à Arnould le Vieux
étaient divisés en prébendes; le prévôt et le doyen
avaient des menses et des demeures particulières dans
l'enceinte du cloitre; les anciens chanoines occupaient
des appartements qui avaient des sorties sur la rue; le
dortoir et le réfectoire ne servaient plus qu'aux jeunes et
l'on ne s'y rassemblait plus qu!à certains jours. La vie
~ommune cessa d'une manière complète au XIVe siècle (').

Le 20 mars 1183, Philippe d'Alsace accorda égaIe­
ment plusieurs priviléges à l'église de Saint-Donatien, qui
reçut aussi de bonne heure, de la ville de Bruges, l'immu­
nité en matière de droit d' « assise» (assisia) CS).

(1) Le plus ancien doyen connu fut Reynerus (.f 0&.6), d'après la liste
du Compendium ch1'onologicum cpiscoporum brugensium (Brugis.
MDCCXXXI, p. 79). Voy. aussi Series dccanorum ecclesiœ cathed.
Sli Donatiani Brug. (Bibliothèque de nourgogne), travail qui commence
par Dodinus (HOO ou .f tOI), et la troisième liste des doyens, donnée par
CU5T1S, Mémoires pour servir à l'histoire ecclésiastique de la 'Ville de
lJruges, t. Il, pp. 479 ro et suiv.

(') Happort inédit, adressé par l'évêque de Oruges Drenart à l'impé­
ratrice Marie-Thérèse, le 3 décemhre .f779.

(3) Compte communal .f284-, fol • .f2 VO, nO .f2 : li Pro restitutione
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En t 194, Marguerite d'Alsace, comtesse de Flandre,
fit une fOQdation pour trois nom-eaux chanoines, qui
devaient être p,rêtres et pour l'entretien desquels elle
légua 30 livres par an C). Les anciens chanoines, ayant
refusé de laisser participer ces derniers titulaires aux
prébendes primitives, qui étaient fort riches, le comte de
Flandre Ferrand les obligea à en souffrir la division en
27 prébendes d'un revenu égal à celui des prëbendes
fondées par la comtesse Marguerite; c'est ce qui se réa­
lisa en vertu d'une sentence arbitrale de 1215. Le nombre
de chanoines fut ainsi porté à trente, sous la réserve que
les biens et les revenus des d'ouze prébendes primitives
resteraient privativement affectés aux vingt-sept qui en
avaient été formées et qui se nommaient œquales, parce
que les titulaires en touchaient les gros fruits par parts
égales. Il s'ensuivit que les trois chanoines de la nouvelle
fondation ne devaient profiter de la fondation primith-e
que pour l'habitation dans le cloitre, les avantages du
réfectoire à certain jour, « que l'on commença à appeler
diètes, • et la perception de quelques petits émoluments,
nommés (t·uits de carême, qui consistaient en quelques
livres de cire, d'amandes, de noix, etc. C).

« assisie panis pro ec~lesia sancti Donatiani. » (Inventaire des arcllives
de Bruges. introduction, ~878, p. 418.)

C) MIl\EliS, Donationes belgicœ, lib. Il, cap. LXXI, p. 556. - La
fondation testamentaire de Marguerite d'Alsace comporte en totalité une
rente annuelle de 50 livres, dont 5 livres deçaient être affectées à l'usage
du réfectoire et t5livres aux distributions quotidiennes des chanoines;
elle fut confirmée, en 4t97, par le pape Alexandre Il I.

{'J Rapport inédit de l'évêque Brenart.
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En 1368 C), Philippe de AI'bosio, évêque de Tournai,
qui avait été doyen de Saint-Donatien, créa eun chanoine
de plus, en fondant une trente et unième prébende. .

Les quatre derniers chanoines, qui jouissaient des p"é­
bendes dites prœbendœ minores, étaient appelés par'vi

callonici, petits chanoines, pal' la raison qu'ils ne partici­
paient pas aux gros fruits, ni aux dtmes perçues par les
premiers, quoiqu'ils fussent égaux à ceux-ci pour les dis­
tributions du chœur, et tous les honneurs et préémin"ences.

En 1628, les vingt-sept prébendes dites œquales valaient
chacune, en moyenne, par an, 300 écus romains, et les
quatre autres, la moitié de cette somm'e ou un peu plus C).
En 1659, les premières prébendes l'apportaient environ
70 florins, non compris les distributions et quelques
autres petits revenus manuels C), et leurs titulaires
étaient, pour la plupart, revêtus de la prêtrise C).

La 6e prébende, dans l'ordre des trente et une, fut
accordée, en 1577, à la fabrique d'église, pour l'entretien
des choraux, en vertu de la bulle d'érection de l'épis­
copat de Bruges. La 7e fut érigée en théologale selon la
bulle de Clément XI, du 14 mars 1719, La 14e, dite
Sacerdotalis ]Jrœûenda de salve, a été divisée en trois,

(1) MlRiEus, Supplementi sive allctarii diplomatici, pars tertia, p. 1327.
(2) Rapport adressé au pape Urbain VIII, le 29 mars ~628, par Denis

Christophori, évêque de Bruges, sur l'clat du diocèse, (Ana/cctes pour
servir ci l'histoire ecclésiastique de la Belgique, t. Il, p. 405.)

(Il) lnterrogatoria pro habendd iu{ormatione status Ecclcsiœ Brugensis
vacantis, p. /.4, manuscrit de la bibliothèque de 13ourgogne, à Bruxelles,
nos 3251-3261.

(4) • Sunlque eidem omnes canonici pIcrique sacerdoles.» (Même
Intcrrogatoria, p. H.) - Voy., au surplus, noto suivanle.
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l'an 1215, par un décret du chapitre (t). La 16e a été unie
au doyenné, depuis 1344, et la 26e le fut à l'érêché
par la bulle d'érection (t), afin, d'après cette bulle, que
l'évêque pût siéger au chapitre arec roix délibératire,
avant le doyen et les chanoines. Les 9e, 22eet 2[ie pré­
bendes furent réserrées pour les gradués en théologie,
les 11 e, 17e et 2üe

, pour les gradués nobles, et les 21 e,
24e et 27e

, pour les gradués en droit. Ces neuf derniers
canonicats étaient conférés par l'é\'êque et les chanoines
gradués conjointement; en cas de parité de roix, celle de
l'évêque comptait pour deux .

•Sauf le cas de nomination réserré à l'unirersité de
Louvain et ce qui sera dit plus loin à l'égard de la chan­
terie, la collation des dix-neuf autres prébendes, y com­
pris les quatre petites, c'est-à-dire les 28e

, 2ge
, 3üe et 31 e

,

appartenait au saint-siége pendant huit mois, et à l'éfêque,
en qualité de prévôt, pendant quatre autres mois. Toute­
fois, en 1628, celui-ci les conférait alternatirement, par
mois, en rertu d'une concession du sourerain ponti Ce C).

(') ~hR.ECS, Diplomatum nom collectio, 1.111, pp. Î8, Î9. - Cependant,
d'après le rapport susdit de l'évêque Cbristopbori (pp. 40+-405), les

prébendes n'étaient pas distinctes quant aux ordres sacrés, parce que,
dit le prélat, depuis les temps reculés, les chanoines étaient, pour la
plupart, revêtus de la prêtrise. Aux termes du même rapport, en ~6~8,

tous étaient prêtres, sauf cinq, dont deux diacres et trois sous-diacres,

et tous aussi résidaient, à l'exception de deux, occupés à l'université de

Louvain.

(') l'oy. sur les diverses prébendes: CCSTIS, Mémoires cités. t. Il,
p. 265, bulle d'érection de l'évêché, et Compendium chronologicum
episcoporum brugensium, pp. ~ 06 et suÏ\·.

\I} Rapport de l'évêque Christophori, p. 40i. On lit dans l'Histoire



- 316-

Le prévôt de Saint-Donatien jouissait d'une gl'ande
autorité et exerçait une juridiction fOlt étendue. La justice
de la cour prévôtale était rendue par vingt-huit conseil­
iers, nommés 'tcnneurs, en flamand rcdenac'ts; on appe­
lait directement de leurs sentences au conseil de Flandre.

A part la prévôté, il n'y eut, à l'origine, dans l'église
de Saint-Donatien, que trois dignités : le doyenné, la
chanterie (cantoria) (1) et l'écolâtrie, auxquelles était
attachée la jouissance de fruits particuliers. Les autres
dignités, savoir : l'archidiaconat Cl, l'archiprêtrise (3) et
la pénitencerie (4), furent instituées seulement par la bulle
d'érection de l'évêché de Bruges ;' la collation en dépen­
dait de l'évêque, qui choisissait les titulaires parmi les
chanoines gradués (5). L'archidiacre, l'archiprêtre et le
pénitencier avaient des charges, des honneurs et des ,
prééminences distincts; leurs émoluments n'excédèrent

pas d'abord ceux des autres chanoines e); mais l'évêque
de Baillencourt, qui mourut le 5 novembre 168 f, légua
à chacun un l'evenu particulier de '100 florins C).

du diocèse de Bruges, p. 105, qu'à la suppression du chapitre, les

trente et une prébendes étaient à la collation de l'évêque, a sauf l'excep­

lion de certains mois de l'aDnée lorsque la nomination aux vacatures

était réservée au sainl-siége. »

C) Voy. la liste des chantres, au Compendium chronologicum,

pp. 97 et suiv.
(') Voy. la lisle des archidiacres, au Compendium, pp. 92 el suiv.
(3) Voy. la liste des archiprêtres, au Compendium, pp. ~02 etsuiv.

(') Voy. la liste des pénitenciers, au Compendium, pp. ~04- et suiv.
(5) l\J1R~US, Opera diplom. supplem , t. Il, pp. 905-906.

(6) Rapport de Christophori, p. ~O4-.

(7) Compendium chrotlologicum, p. 53.
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Autrefois, le doyen était élu librement par le chapitre,

en l'ertu d'une concession du saint-siége ; la dernière
élection, ainsi faite par ce corps, fut celle du doyen
Georges yan Themseke (':29 mai '1499) (1). Le pape

Alexandr'e rI conféra la dignité à Antoine Triyultius et en
priva Georges ,an Themseke, le 4: afrill~02; en 1519,
Marc Laur)'n fut nommé doyen par leUres patentes du roi;
l'an Hi6ü, ~icolas de Heere fut élu par le chapitre et

confirmé par le prince; en '1610, Antoine Triest reçut
sa nomination ùes archiducs, et Antoine de Bourgogne
dut la sienne à une ordonnance royale de 1651 (').
Ainsi qu'il est rappelé dans un aYis du conseil d'Etat,
du 18 mars 1702, un décret du 26 aHil 1696 réserya à

la collation du souyerain toutes les dignités des églises
des cathédrales et collégiales (').

Le doyen, qui était le premier dignitaire après ré"êque,
ayait la charge des âmes tant des chanoines que des cha­

pelains et des autre's bénéficier's de l'église. Quant aux
laïcs, qui se trouyaient en petit nombre, la charge d'âmes
était assumée par un bénéficier ou curé, présenté par
le doyen à l'éYêque et qui se nommait communément

pastor larC01"Um. Depuis '1590, on lui reconnut le droit de
porter les mêmes habits que les chanoines, sauf le rochet.

(Ir Christophori affirme, dans son rapport au pape (p. ~03), que,
depuis le temps de Philippe Il, roi d'Espagne, ce priuce et les souverains
belges ont nommé il celte dignité une personne agréée par eux ct prise
soil au sein, soit en dehors du chapitre, en donnant ordre à celui-ci de
l'élire.

(S) Ct:STIS, Manuscrit cité, p. 206.

t') Archives de l'État, à Bruxelles.
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Il prenait rang après ces derniers et recevait les distri­
butions du chœur, non en vertu d'un droit, mais par une
faveur spéciale du chapitre.

L'an 1238, des difficultés s'élevèrent entre le doyen et
les chanoines au sujet de la discipline et de la correction
fraternelle;. ces difficultés furent terminées par une conven·
tion appelée Ordinatio inter Decanurn et Capitulurn, et qui,
paratt-i1, affaiblit considérablement l'autorité du doyen.

L'archidiacre avait entre autres_pour mission d'exa­
miner, avec l'aide de trois chanoines, dont deux gradués
en théologie et le troisième gradué en droit canon, ceux
qui devaient être promus aux ordres sacrés ou admis à la
charge d'âmes C).

Le chantre était élu par le chapitre. Il réglait et diri­
geait le. chant, et veillait à ce qu'on l'exécutât selon
l'espèce et l'importance des fêtes et des jours. Dans les
fêtes de doyen (decanales) C) et de chantre (cantorales) (3),
il devait se tenir debout au lutrin, avec le succenteur,
pour donner le ton de l'antienne, des hymnes et des
psaumes. La chanterie était la deuxième dignité après le
décanat e).

L'archiprêtre était chargé de la surveillance des curés
et autres prêtres de la ville du siége épiscopal.

l') Bulle d'érection de l'évêché (MlRtEus, Opera diplomatica, etc., t. II,

p.906).

e) Fêles pendant lesquelles officiait le doyen.
(8) Fêtes où le chantre prenait la direction du chœur pour le chant.
(4) D'après l'llistoire du diocèse d, Bruges, p. ~ 05, la dignité do

chantre était la première après celle de doyen; si nous ne n,ous trompons,

l'archidiacre avait la préséance sur le chantre.
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Le pénitencier absolvait, à la place de l'évêque et en
son nom, des cas ou délits réservés.

L'écolâtrie n'était pas une dignité élective, et elle
ne donnait droit à aucune préséance, ni au chœur, ni
au chapitre. Elle était conférée alternativement par le
saint-siége et par l'éfêque, selon les mois où elle
venait à vaquer. A l'écolâtre incombait surtout la direc­
tion de l'école capitulaire (1), qui avait également un

recteur, nelor scllo/œ ou sc/ID/arum. L'écolâtre devait
veiller aux études, à l'instruction littéraire et musicale
des choraux (choraules ou chorallli) et des ré{ectionaux

(re{ectiona/es); il était tenu aussi de les initier aux
usages et aux cérémonies de l'église. Il avait ensuite
la surintendance de la récitation des leçons dans le
chœur et était chargé enfin de la correspondance du

chapitre.
Le nombre de choraux était de six ou sept; celui des

musiciens ou habitués (habituati) de huit ou dix, et celui
des ré{ectiollaux de treize. Les choraux étaient logés chez
le maUre de chant, élevés et instruits dans la musique, le
tout aux frais du chapitre; devenus musiciens, on les
employait àchanter dans la cathédrale.

Les ré{ee/iollaux étaient préposés au service du chœur.
Le recteur des écoles leur enseignait, également aux frais
du chapitre, le chant grégorien et les humanités jusqu'à la
rhétorique; ils senaient les messes et tous les offices du

chœur; l'un d'eux chantait le martyrologe. Us devaient
assister quotidiennement aux matines, et les dimanches

(1) L'éœle du chapitre était située place Malleberg.
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et auli'es fêtes, à l'office du jour et aux vêpres (i).
Le chapitre avait aussi un pointeur (tabellarius ou punc­

tator chori), qui marquait les présents ou les absents.
En~uite d'une résolution capitulaire du 17 juin 1775,
celui-ci touchait annuellement 27 livres 1 sou 10 gros
(fI'. 316-64).

Le chapitre avait encore un secrétaire (secretarias),

des trésoriers (1'eceptores), un obédiencier (obedientiaritts),

chargé de la distribution de la plupart des émoluments
(denarii), un grand-coutre (custos) ou sacristain en chef
(en flamand, opper-koster), qui, en 1794, était maître des
cérémonies (ceremoniarius) , un maître de· chant (pho­

nase1.ts), un sacristain·vicail'e (sacrista), deux bedeaux
(viryi(tri) et un organiste (organista).

On voyait également figurer comme serviteurs du cha­
pitre un claustriel' (eustos claustri), un clerc du sanc~uail'c

(cleric1ts sanetuarii), des clercs-chantres (cleriei cantores),

un clerc du curé (signator vel clerieus curati), des pueri

vestiti ou enfants tonsUl'és portant l'habit de, chœur, un
clerc du dortoir (cleric1.ts dormitorii), un clerc de la .tour
(clericus tw'ris), un portier (ostiarius), des' souffieurs
(sufllatores), des sonneurs (campanarii, pulsatores ou
cloemanni et un signatm' pulsûs), etc.

(1) Sic: Bruga episcopis illustrata, p. 40, ouvrage fait et imprimé on

partie seulement par FÉLIx DE PAcnTERE, ancien re{ectiollalis. D'après
l'auteur de l'inventaire des archives de Bruges (Introduction, p. ~2.i-),

le compte communal de ~ 338 (fol. ~26 vo, no 9) appelle les réfeclionaux
bone{anten, et la fondation primitive, dite des re{ectiollales, fut réorga­
nisée et notablement augmentée en ~ 550, grâce à la libéralité de deux

chanoines, Jacques de l\lolendino, chantre, et Jacques Regis.
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L'église de Saint-Donatien avait de nombreux chape­
lains, y compris le grand-coutre, quatre autres chape­
lains, attachés à la chapelle de Saint-Basile et nommés
Basiliani,. ainsi que dix vicaires. Parmi ceux-ci se trou­
vaient peut-être les cinq clercs-vicaires, clerici vicarii,

admis à titre précaire avec jouissance de certain salaire et
révocables à volonté (1). Les vicaires ne pouvaient être
mariés et devaient étre revêtus de la prêtrise, sauf
dispense du chapitre.

Les chapellenies de la cathédrale étaient de deux
espèces: les bnes, au nombre de vingt-deux C), étaient
appelées de gremio cllm'i, parce que leurs titulaires possé­
daient une stalle au chœur et participaient aux distri­
butions et au casuel avec les chanoines; quatorze d'entre
eux résidaient C); les autres chapellenies, au nombre de
quarante (~), -étaient dites extra clwrllm (hors du chœur),
par la raison que leurs possesseurs n'avaient pas de place
au chœur ni de part dans les distributions; ceux-ci n'étaient
tenus qu'à l'exonération des messes imposées à leurs
chapellenies.

Les chapellenies de gremio cllori étaient conférées par
le chapitre en corps, et les autres, par les chanoines en

(I) /nterrogatoria, etc., dei 639.

(Il Il Y en a.ait vingt, en ~ 6~8 (Rapport de Cbristophori, p. iOS),

vingt-quatre, en ~ 639 (/nterrogatoria, Citë), et vingt-deux, en ~ ;31

(Compendium chronologicum, p. 6, ouvrage qui désigne ces chapellenies,

pp. 2H et suiv.).

eJ Il en était du moins ainsi en ~ 628 (Rapport de l'évêque Chrislo­

phori, p. i05), et en t639 (lnterrogatoria, etc.).

(-) Compendium chronologicum (p. 6). - Cet ouvrage indique les

chapellenies extra chorum, pp. 24 +et sui•.
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particuliel', qui avaient chacun leur tour pendant une
semaine.

Un tableau ou directoire, affiché dans la sacristie, indi­
quait, pour toutes les chapellenies, les messes à exonérer,
les jours et les heures fixés à cet effet, et les noms des
prêtres chargés de l'exonération. L'évêque Christophori
apprit aU pape qu'on s'acquittait régulièrement de cette
charge, de même que de celle des fondations d'anni­
versaires, qui s'élevaient en 1628 à quarante-cinq (').

Anciennement, les chanoines de Saint-Donatien chan­
taient toutes les heures canoniales par cœur. Ce fut
seulement sous la prévôté de Georges de Bavière qu'ils
commencèrent à se servir d'un bréviaire et d'un missel
propres; ce bréviaire fut imprimé à Paris, en 1520.
L'an 1610, l'église adopta l'office romain Ci).

Les bénéfices du chœur, tucra chori, se divisaient en
trois espèces: les distributions du chœur, les réfections
(re{ectiones) et les exeuntiœ qui étaient assignées pour des
ministères particulier~, tels que celui qui se prêtait lors
des funérailles et des anniversaires. Dans les distributions
du chœur, la part des absents accroissait aux présents.
Les réfections étaient accordées, d'après une taxe, par le
seul fait de la présence le jour à raison duquel elles
étaient marquées, bien qu'on ne restât pas jusqu'à la fin
ou qu'on n'etÎt pas paru en temps utile pour jouir' des
autres distributions; ainsi, les réfections étaient acquises

(1) Happort de Christophori {p. 4.06).
(2) Happort ùo Christophori (p. 407), ct manuscrit do Custis (p. 424),

déjà cités.
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au doyen et aux chanoines, s'ils avaient seulement assisté
à un des offices canoniaux.

Les chapelains et les quatre vicaires gagn3ient les réfec­
tions lorsqu'ils étaient présents à trois grandes heures (f),
et les deux chapelains de la chapelle de Saint-Basile,
quand ils assistaient aux pre'mières ou aux secondes vêpres
et à la messe conventuelle; mais ceux-ci n'obtenaient, à
chaque assistance, que la moitié Je la réfection; celte
rétribution était, pour les uns et les autres, proportionnée
au nombre de présences.

Le doyen recevait une part triple dans les réfections et
double dans les distributions communes et les diètes (i);

quant aux chanoines et au reste du chœur, l'attribution
tant des réfections que des autres distributions s'opérait
par parts égales, sauf ce qui "ient d'être dit.

En matière de distributions, il y avait les denarii pro

servitio aitaris, les denarii matutinales (des matines), les
denarii capitllli, les denarii fJuadragesimales (de la qua­
dragésime), les dellarii solemnitatllUl (des fêles solen­
nelles), les denarii processiollu1Jl et les denarii comprtta­

tiomtm (des comptes). Il y avait aussi le lucnml oflicii

novi panis, le lucrum bibal iOl'1.l711, vulgairement nommé

(1) 11 en était ainsi en n7~ (Jos. LEDOCLX, Colleclio instructionum
tabellarii chori ecclesiœ cathedralis Sancti Donatiani Brugeusis, etc.,

manuscrit appartenant ~ctuellement à M. l'abbé Ad. Duclos, à Bruges).
Antérieurement, il fallaH justifier d'une assistance aux quatre grandes
heures (note manuscritej.

(2) Prenaient part aux bénéfices journaliers, nommés diètes, le doyen
et les chanoines qui, dans un même jour, assistaient à un office quelcon­
que du chœur, le salut (laudes t'csperlinœ) excepté, à des funérailles, à

des anniversaires ou à des messes fondées (LEDOULX, Collectio, etc.).
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wijnpol (pot de vin), le lucrum decimarum (des dîmes),
le lucrum cerœ (de la cire), le lucrum amigdalorum
(des amandes), etc.

Le doyen et les chanoines touchaient les deniers
quadragésimaux chaque 'Jour ~e la Quadragésime qu'ils
assistaient à un office quelconque, celui du sal~t (laudes

vesperlinœ) excepté, à partir du mercredi des Cendres
jusqu'à la vigile de Pâques inclusivement.

La circ ne leur était pas accordée à raison du fait d'une
présence unique, mais par jonrs, per cUetas, à commencer
depuis les premières vêpres de la Toussaint jusqù'à la
vigile de la Noël suivante inclusivement; le doyen recevait
ici une fois autant que chaque chanoine (duplicem dielam) ,
comme cela se pratiquait, ainsi qu'il a été dit à l'égard des
diètes en général, y compris celles de la foranéité.

Pour jouir de la distribution des amandes, le doyen et
les chanoines ne devaient justifier que de leur assist.ance,
le mercredi des Cendres, à un seul office, sauf le salut
(laudes vesperlinœ).

Toutefois, ceux d'entre eux qui ne se présentaient pas
à leur résidence vers l'octave de saint Pierre et saint Paul,
perdaient les deniers quadragésimaux ainsi que les avan­
tages de la cire et des amandes.

L'office du nouveau pain, ainsi appelé par opposition à
celui de l'ancien lJain (oflicium }JClnis .llllli'lui), nommé
depuis office de la {oranéité, était commun à tous, tant
aux chapelains et aux clercs qu'~ux chanoines. Quiconque
résidait jouissait du bénéfice du now:eau pain; mais on
en était privé si l'on s'absentait du chœur pendant
( quatorze II jours consécutifs (XIV die.., continuos).
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Ainsi se passaient" généralement du moins, les choses
par rapport à ces distributions CC)o

Il fut résolu par le chapitre, le 13 aHil i i69, que le
vicaire-musicien, dit ricarius mall11alis mllsicus C), aurait

droit aux distributions, aux réfections et aux autres
profits du chœur 0

Les distributions ordinaires furent taxées, en i 771,

pour les heures canoniales, de la manière suivante :
matines et laudes, 2 liHes 2 gros; chaque petite heure,
4 sous 6 gros; messe, ,13 sous 6 gros; vêpres, i 5 sous

6 gros, et complies, 4 sous 6 gros e)o
Les chanoines qui n'avaient reçu aucun ordre sacré,

pouvaient néanmoins résider; mais ils deyaient se tenir
dans le chœur, su.o le parquet ou sur un escabeau, à
moins qu'ils n'eussent reçu du chapitre la permission
d'occuper une des stalles inférieures, établies devant les
stalles des aut.oes chanoineso Toutefois cette résidence ne
leur comptait pas, sauf pour les gros fruits de l'office de
l'égalité, fruits qu'ils touchaient après prélèvement de la
première année au profit de la fabrique dOégliseo Ils ne
participaient donc pas aux distributions, aux réfections ni

{t) On trouve beaucoup de détails sur les distributions et les différents
offices dans le manuscrit du chapelain Joseph Ledoulx, déjà désignë j

nous y avons puisé une bonne partie des indications relatives aux
premières.

(') Ce vicaire remplaçait en second le maltre de chant (phona&cus) j

on l'appelait, paralt-il, manualis, parce qu'il devait toujours se trouyer
• à la main, • pour remplir ces fonctions.

(II) Extractum ex Libro statutorum chori seu modus lucrandi distri­

butiones chori cathedralis brugensis scripto a dno lVaegenaers, fûl. 33~•

. •h~ÉE 48i8. 'H
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aux autres émoluments du chœur et n'avaient ni voix ni
place au chapitre e).

Quant aux chapelains, ils n'étaient pas autorisés à
résider si, de fait, ils n'avaient pris l'ordre du sous-dia­
conat ou tout autre prescrit par la fondation du bénéfice.

Dès .l'origine, les chanoines étaient soumis àun serment
qui était ainsi conçu (l!) :

" Ego N. juro dormitorium, refectorium, libram

]Janis et vini, œqualitatem, foraneillltern, ordinationem

ùzter Decanum et Capitulurn , antiquam et novam, et

statuta, privilegia et slatutum de colllltione beneficiorum,

et consuetudines approbatas (3). li

L'évêque de Tournai, ordinaire de Bruges et de son
territoire, en établissant le prévôt et les chanoines de
Saint-Donatien dans un vaste cloitre, où se trouvaient un
dortoir et un réfectoil'e, leur imposa la vie commune, et,
afin d'en mieux assurer l'observance, il les obligea à la

(') LEDOULX, Collectio, etc.
(2), Toutefois, lorsque l'évêque Philippe de Arbosio fonda la 3~e pré­

bende, il prescrivit, d'après le rapport de Brenart à Marie-Thérèse, aux
possesseurs de cette prébende une autre formule, en disant:' u Volumus

et ordinamus quod canoniei, qui in dictà prœbendâ inslituentur... de

servandis statutis, consuetudinibus, privilegiis et Iibertatibus Ecelesiœ
ac solitâ residentiâ in eàdem faciendâ, horisque canonicis interressendi,
ae cœtera quœcumque, quemadmodum et alii canonici faciunt in suâ
receptione solemne juramentum facere teneantur...

(Il) On trouve des explications développées sur la formule du serment
dans Url manuscrit de W4Û, intitulé: Juramentum Adm. Il. R. Domi­
norum Decani et canonicorum Ecclesiœ cathedralis sancti Donatiani
Brugensis, elucidatum ex antiquioribus ejusdem Ecclesiœ nlunimeutis.
M. 10 chanoine Andries possède une copie de cet intéressant manuscrit,

d'où nous avons tiré quelques notions.
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promettre sous la religion du serment: • Juro dm"mito­

riu1Jl
J

refectorium, liôram ]umis et vini. Jt Ces termes
constituèrent la formule originaire; ils signifiaient, dans
la langue de l'époque, la promesse solennelle par le
nouveau membre élu de vivre en communauté et de sc
contenter d'un traitement égal à celui de ses frères.
Les mots librmn pun;s et v;ni avaient trait aux officcs
du pain et du vin. ('expression œqualitalem rappelait
l'office de l'égalité, dont le statut fut confirmé par la bulle
de Célestin ln, du 5 des calendes de mars 119~. D'un
autre côté, l'on a vu que les chanoines eurent à subir,
plus tard, la division des prébende primiti\'es en pré­
bendes égales; ce fut, paraît-il, pour la conservation de
cette mesure, comme garantie du maintien du nombre de
50 chanoines et de l'égalité établie entre eux, qu'on
ajouta à la formule du serment le mot œqualitatem. Le
terme (oraHeilalem rappclait la loi de la résidence, c'est­
à-dire l'obligation de résidel' pendant le temps 1))'cscl'it et
dont il est question entre autres dans la bulle de
mars '1195 et celle de Pie Il, du 15 des calendes de
novembre '146J. Par ordinatiollem inter Decmm11l el Capi­

lulmn on entendait l'arrangement ou convention, déjà
mentionnée et conclue en juillet '1238, entre le doyen et
le chapitre, ainsi qu'un autre accord du 21 juin 1331 au
sujet des pouvoirs et des prérogatives du doyen en parti­
culier et de ceux du doyen et du chapitre réunis.

Les statuts à observer à Saint-Donatien étaient fort
divers et nombreux ('). Les pri\'iléges à respecter et

p) Les statuts élaient transcrits dans un regislre intitulé: Liber
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accordés par les comtes de Flandre, les papes (t) eL les
évêques existaient également en nombre. Le statut sur la
collation des bénéfices, auquel le serment faisait allusion,
était celui du 6 septembre 1529, confil'mé en 1676 par
l'évêque de Tournai et de Thérouanne; il concernait la dis­
position des cures, des chapellenies et des couteries (custo­

dirlrmn), situées hors de la cathédrale. Quant aux usages de
l'église, approuvés par le saint-siége, on peut consulter la

bulle d'Alexandre III, du 2 des nones de juillet 1175.
Celle de Pascal II, du 5 des calendes d'avril 1104, défen·
dait expressément de déroger aux coutumes de l'église.

A la demande de Philippe II, le pape Paul II établit à

Bruges, en 1560, un évêque particulier, suffragant de
l'archevêque de Malines, et la collégiale de Saint-Donatien
devint alol's la cathédrale. Le revenu du nouveau prélat

fut pris en partie sur les biens de la prévôté de Saint­
Donatien, et, à partir de cette époque, les évêques. de
Bruges furent investis de la qualité de prévôt et du titre

de chancelier. Toutefois, ce ne fut qu'après la mOI't du
prévôt Claude Carondelet (5 aotÎt 1564) que CUI,tius

(de CUl'Le), te premier évêque, prit possession de la
dignité prévôtale, le 3 septembre 1564. L'évêque Brenart

en jouit jusqu'à la suppression ,du chapitre. En 1600, la

statutorum. Voici comment s'exprime à ce sujet l'évêque Brenart dans
son rappor~ il Marie·Thérèse: •. " Les anciens avoientlenu des notes, les

jeunes y <ljoutèrent d'autres; on rassemùla enfin toules ces noles en

un corps, qu'on appelle statuts, el le chapitre se crut suffisamment
autorisé il en exiger l'oùservancr, sous serment, sous le mol statuta,
qui fut ajouté au formulaire. Il

(1) Voy. notamment bulle d'Innocent IV, d'octobre 4249.
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prévôté valait environ 500 écus romains (t); antérieure­

ment, elle rappol·tait plus du double C). Comme il a été
dit, la 26e prébende, l'une des 27 prébendes égales, était

annexée à l'épiscopat.
Le chapitre de Saint-Donatien ne \'it guère rle bon Œil

l'érection de cet évêché. Les évêques de Brnges, chargés
d'assurer l'exécution des décrets du concile de Trente,
qui y furent publiés le t'1 août 1565, éprouvèrent de la

part des membres du chapitre une résistance aussi longue
que vive. L'article des statuts capitulaires, où il était
traité de la résidence et appelé tex (orancitatis, n'obli­

geait à résidel' que cinq mois par an. Les membres qui
s'absentaient de l'église au delà de ce terme, étaient
déclarés forains et perdaient les fruits de leurs prébendes,
fruits dont le partage se faisait ensuite entre ceux qui

avaient :lccompli la résidence pendant la durée prescrite.
En \ertu du concile de Trente, qui a\'ait, par me~ure géné­

rale, fixé le terme de la résidence à dix mois pour les
gradués et à neuf pour tou les autres chanoines, les
évêques de Bruges voulaient réformer la loi de la foranéité
ainsi que la formule du serment, deyenue en partie sans
objet depuis l'abandon complet de la ,'ie commune, Le
chapitre qui alla jusqu'à l'efuser d'abord la \'isite de
l'église à l'évêque Driutius (Orieux) C), soutenait qu'une

(1) L'écu romain valait un peu moins que 10 francs de notre monnaie
actuelIe.

(') Voy. MIR.US, Op. diplom., t. l, pp. f 87 et 359, 'et bulle d'érection
de J'évêché (Supplem. ad diplomatica, ~fJR.f:rs, t. Il, p. 905).

(~) L'é,êque Driutius en référa au duc d'Albe ; la réponse de celui-ci
décida le chapitre à souffrir la -risite du prélat, qui eut lieu, le
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semblable réformation était attentatoire à ses droits, ses
priviléges et ses libertés, et à son exemption de toute
juridiction épiscopale.

L'évêque van Susteren fit au saint·~iége l'exposé de la
situation au point de vue du serment. Clément XI, se
rangeant à l'avis du prélat, reconnut qu'il fallait écarter
comme illusoire ce qui, dans le formulaire, se rapportait
à la vie commune. La réponse, consignée dans un bref
expédié de la congrégation des cardinaux interprètes du
concile de Trente, le 51 décembre 1720, fut exprimée en
ces termes: (1 Jusjurandl1m, quo canonici lui se obstrin­
« gunt ad vitam communi victll, domoque degendam,

'27 murs 11>74. Cette visite fut terminée au bout de six jours par un
décret en forme, lequel cassa les statuts capitulaires de Saint-Donatien

en tout ce qu'ils renfermaient de contraire aux dispositions du concile
(le Trente; un deuxième article du décret cassa également et annula
toutes les formules de serment usitées il la réceptian des chanoines, des

bénéficiers el ministres inférieurs de la cathédrale; enfin, par un
troisième article, l'é\êque chargea le chapitre de rédiger de nouveaux

statuts, cOllformes à l'esprit du concile rt de les soumettre à son
approbation, avec un projet d'autres formules de serment? il exiger
des récipiendaires. Ce fut, paralt-il, ce troisième article qui rendit
illusoires les deux pl'emiers, car, SOIIS prétexte qu'il fallait du temps

pour examiner, délibérer et réso~dre, on différa et même on ne fit rien,
malgré les représentations pressantes de Driutius. L'évêque Triest
visita, à son tour, l'église de Saint-Donalieu, en W18. D'un autre côté,

le chapitre contesta à l'évêque de Daillencourt le droit de le présider;
ma is cette prétention fut repoussée par un arrêt irrévocable du grand
conseil de Flandre, rendu vers l'an -1681. - Ce qui précède se trouve

dans le rapport de Drenart à Marie·Thérèse, où sont <Juss} exposés
les faits que nous allons rappeler dans notre texte. En utilisant ce

rapport, nous nous l'ommes môme souvent attaché à reproduire les

expressions de son auteur.
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« utpote ilIusorium, remoyendum est; nec ras est quem­

« piam juratum promittere quo certo non sit soluturus.•
Mais cette résolution ne fut pas suivie d'exécution. Le

chapitre al~~guait que le serment de l'ivre en commun
n'était exigé que pour la préparation de J'âme, in prepa­

ratiolle animi; que les actes du concile de "Trente ne lui

étaient applicables que " sous la résene et la c!ause de
« non-préjudice à ses usages, qui tous avaient été
« déclarés louables par les di\"ers papes longtemps ayant

1( ledit concile. •
Les choses en restèrent là, même sous l'épiscopat de

de Castillion, lorsque, en j 762, l'éYêque Caïmo reprit
l'affaire; il représenta à Clément XIII les abus de la loi de
la foranéité sur la résidence et le côté dérisoire du ser­
ment de la vie commune. Cependant, tout en signalant au

souverain pontife la résistance des membres capitulaires,
il fit un éloge extraordinaire de leur piété, de leur exacti­
tude et de leur érudition. Dans un bref du 2 mai '1763,
Clément XIII passa légèrement sur l'article de la rési­
dence et dit que, puisque le chapitre était composé de
personnes si pieuses et si doctes, il se reposait sur
l'habileté de l'éYêque pour amener ce corps à souffrir la

réformation du terme de la résidence selon les prescrip­
tions du concile de Trente. ~Iais, arrivé à l'article du
serment, il déclara qu'il n'est personne qui ne l'oie que
promettre une nourriture et une habitation communes

est chose illusoire, quoique cela soit censé ne se faire que
pour la préparation de l'âme; qu'aucun usage, aucune loi
capitulaire ou constitution ne peut faire qu'on soumette

quelqu'un à une formule de serment qu'il sait ne pas
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devoir être suivie conformément à sa teneur (1). L'évêque
différa la communication de la disposition du bref relative
à la réduction du terme dp, la résidence, et il se borna à

faire prendre lecture du passage qui voulait la modification
du serment, et à proposer la suppression des mots dormi­

torium et refëctorium. Plus des deux tiers des membres
du chapitre s'opposèrent à tout changement. L'épithète
obstinés (pe1'tinaces), dont le bref se servait à l'égard des
membres et que l'évêque n'avait pas employée, ne fit que les
aigrir et les animer davantage; ils prétendirent que le pape

(e avait été mal informé, qu'il fallait l'informer mieux n

et s'en tenir, dans l'entre-temps, au thème favori: Il Sole­

mus," c'est·à-dire à la coutume. JI Toutefois, le chapitre
résolut enfin, à la pluralité des suffrages, de retrancher à

l'avenir de la formule du serment les mots dormitorium

et re(cctoriurn. Cette résolution, portée le 50 jui~ 1765,
fut ratifiée le 12 juillet suivant.

Mais on avait laissé subsister une autre partie surannée
du formulaire, le « (Jllro) liiram panis et rini. JI Ceux

qui s'étaient le plus vivement opposés à la radiation des
mots dormitorium et re(ecloJ'ium, se firent Il un trophée
de ce que les mots libram panis et vini avaient été con­

servés, et soutinrent que ces mots ayant fait partie

(1) li At a lam piis, doetisque viris il1ud iutel1exisse sacra eongregatio
minimè velil, adeo scilicet illos pertinaces esse in jurejurando, quo
communis victus, domusque promittitur retinendo quam id illusorium
sit, etiam ad prœparationem animi respieiatur, nemo fIOn videl; nulla
igitur consuetuùo, vel capilularis (ex, ycl constitulio tantum potest ut

cuiquam cam jurisjurandi formulam profcrre liccat, cujus signifieatam
rem, se non prcsliturum esse, ccrto seiat. D
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de la période qui signifiait l'obligation de la vIe com­

mune, représentaient encore la période entière, et
que par conséquent la radiation des mots dormitorillm

et re{ectorium n'avait point apporté de changement
essentiel au formulaire ni aux usages du chapitre. » Sur
de nouvelles représentation~ de l'évêque Caïmo, le cha­
pitre décréta, en assemblée du 1i août i 773, qu'au lieu
du serment accoutumé, tout nom"eau chanoine, en deman­

dant à être admis à la possession de sa prébende, serait
tenu de le promettre, sur sa foi de prêtre, de ne point
Il révéler les secrets du chapitre et de prêter le serment
l' accoutumé, ou tel autre à y subroger par le saint­
l siége, se soumettant entièrement dès maintenant pour
« lors à son décret, promettant, au surplus, d'obsener,
.. sans aucune innovation, tout ce que le doyen et le
Il chapitre observent actuellement, jusqu'à ce qu'il aura
Il plu au saint-~iége ou de confirmer le serment accoutumé
If ou d'y subroger un autre.• Cette nouvelle formule, qui
n'a\'ait qu'un caractère provisionnel, fut suivie jusqu'à la
suppression du chapitre (t).

(1) Voici le texte de ee ~errnent provisionnel (provisionale juramen­

tum) : " Ego K promitto in \'erbo sacerdotis secreta capituli non
revelare, et me personaliter prœstiturum juramenlum solitum, seu
aliud a sede apostolica subrogandum l iIliusque decreto me ex nunc pro
tune pleDè submiUere : insuper promitto omnia et singula absque ulla
innovalione observare, qum Decanus et Capitulum actu observant,
quoad usque sedi apostolicœ placueril, vel solitum juramentum confir­
mare ,"el aliud eidem subrogare. »

Il avait été rédigé un autre projet de nouveau serment, ainsi conçu:

Il Ego N. juro Ecclesiœ cathedralis S. Donatiani Brugis statuta requa­
Iilatis, foraneitatis, collalionis beneficiorum, lucrandarum distributio-
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D'un autre côté, contrairement aux prétentions du
chapitre, mais conformément à l'avis du procureur géné­
ral de Flandre, un décret de l'empereur-roi Joseph II, du
16 juillet 1785, déclara que le chapitre de Saint-Dona­
tien n'avait aucune juridiction sur ses membres et que
ceux-ci étaient soumis à l'autorité et à la juridiction de
l'ordinaire, comme les ecclésiastiques du diocèse en géné­
ral C).

Certains memhres ou officiers du chapitre, tels que le
chantre, l'écolâtre, les chapelains, les clercs, etc., prê­
taient un serment propre à leurs fonctions.

Le doyen et les chanoines se ('éunissaient en chapitre
ordinaire deux fois par semaine, le lundi et le jeudi.
Lorsque le lundi tombait un jour de fête, célébré par le
peuple, l'assemhlée était renvoyée au lendemain; si le
jeudi était également un pareil jour, la réunion se faisait
le mercredi C). Pour jouir des deniers capitulaires, le
chanoine était obligé anciennement d'être présent au
chapitre immédiatement après l'office de prime.

Les chapitres généraux se tenaient six fois par an,
savoir: le lendemain de la dédièace de l'église, dé l'Épi­
phanie, de la fête de saint Basile et de celle de saint

num, ordinalionem pro Decano et Capitulo de an no 4229, mibi prrelecta
et intellecta, et consuctudines omnes approbatas me fideliter observa­
turum ; quod prrebenda mea sit omni pcnsione reali, et pactione liuera ;
necnon dictœ Ecclesiœ possessiones, bona, jura,libertates, jurisdiç,tiones,
privilegifl, cœteraque quovis juslo titulo eidem competentia, pro virili

me dcrensurum, sic me Deus, etc. j)

(1) Archives du conseil pri"c, carton no ·1326, cbapitre de la catbé­

draie de Bruges. (Dépôt des arcbives de l'État.)

(i) LEDOULX, Collectio, etc.
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Donatien, à la vigile de saint Jean-Baptiste et de la Noël.
Quand ils tombaient le dimanche, ils a\'aient lieu le len­
demain, sauf les deux derniers, qui étaient tenus alors

la veille.
Les convocations aux l'éunions extraordinaires devaient

se faire par le portier du chapitre à personne ou à

domicile.
Les séances capitulaires étaient suspendues depuis le

mercredi de la semaine sainte exclusi"ement, jusqu'au
premier dimanche après Pâques inclusivement, depuis
la vigile de la Pentecôte inclusivement jusqu'au diman­
che de la sainte Trinité inclusivement, et depuis la \'igile
de la Noël exclusivement jusqu'à l'Epiphanie inclusi"e­
ment (t).

Le ~hapitre de la cathédrale de Saint-Donatien fut
supprimé, comme ceux des collégiales, par la loi de
la république française du 5 frimaire an VI (25 novem­
bre 1797). L'église et les biens qui en dépendaient fm'cnt

é"alués à un re"enu de 5,305 f.'ancs et à une valeUl' de
106,100 francs en capital. Le domaine yendit l'église, le
dimanche 28 anil 1799 (9 floréal an VII), au prix de
4 millions (milliollum gallicarum); la démolition du
temple, qui se fit de fond en comble, commença le 14 oc­
tobre 1799, le jour méme de la fête de saint Donatien Ct).

La cathédrale et les collégiales de Notr~-Dame et de
Saint-Sauveur, à Bruges, n'avaient pas, que nous sachions,
de méreaux pOUl' l'assistance aux heures canoniales : le

(Il LEDOULX, Co/Lectio, etc.
{il Bruga episcopis illustrata, p. 41.
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pointeur (punctator ou tabellarius) marquait les. présents
ou les absents. A part les méreaux destinés aux obits et
aux anniversaires, nous n'en avons découvert d'autres
pour Saint-Donatien que les deux suivants, qui doivent
avoir servi à constater les présences aux séances du
chapitre.

127. Roue surmontée de chandelles.
Rev. Le chiffre gothique Il, ayant un point de chaque

côté et un autre au milieu; à droite, étoile.

Plomb.

Ce méreau appartient apparemment au xve siècle. Le
chiffl'e II marque sans doute la valeUl' conventionnelle de
deux sous; c'est du moins ce qui était accordé, d'après
un ancien statut, peut· être antérieur à 1400, pour eha'que
assistance aux premières vêpres pendant les principales
fêtes de l'Église. Suivant la légende, saint Donatien, étant
encore enfant fut poussé du haut d'un pont dans l'eau
pal' un méchant serviteur. Un saint homme eut pitié de la
douleur que l'événement causait aux parents, et il fit pla­
cer sur la rivière une roue qui portait cinq cierges allumés.
Cette roue suivit le cours de l'eau jusqu'à un endroit où
elle resla immobile. Là, des plongeurs trouvèrent l'enfant
encore en vie, et le sauvèrent (t).

N° 128. Roue surmontée de chandelles.
Rev. C (capitulum) - 1628.

Plomb.

(1) ,"oy. CAillER, Cal'actérislîqlles des Sai1lts, l. 1. p. i95.
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Bien qu'il n'entre pas dans notre cadre de nous occuper

des méreaux d'anniversaires, présentant des noms ou des
armoiries de famille, nous ne pouvons résister au désir

de dire quelques mots de celui de la fondation de
'Vaghenare, que nous avons découvert récemment dans
la collection de notre honorable confrère et ami Mrg Fél.
Bethune et qui est le plus ancien de l'espèce connu
jusqu'à ce jour. L'acte de fondation, œuvre pieuse de

Jean de 'Vaghenare et de sa femme Catherine, est
du 10 mars 1394; on y lit entre autres ce qui suit:

« Chaque jeudi de l'année, s'accomplira dans l'église de
Saint-Donat un « mandat l' (mmldaet); cinq pauvres, assis
sur un banc devant le sanctuaire, prieront pendant la
gr'and'messe, sur la tombe des fondateurs. Après la messe
le chanoine célp.brant, les assistants et les senants, tous
en aube, laveront les mains et les pieds de ces pauvres
qui recevront chacun 4 sous et un pain blanc. Des cinq
paunes, deux seront désignés par le bourgmestre, deux

par les plus proches parents ùes fondateurs et un par le
chanoine célébr'ant. A cet effet, l'on confectionnera cinq
méreaux de plomb (lodekine, petits plombs), portant une
Il rouelle de chariot» (armes parlantes), que le clerc du
sanctuaire remettra, chaque jeudi, avant la grand'messe,
aux personnes indiquées ci-dessus comme ayant le droit de
désignation; le mandat accompli, le clerc reprendra ces
marques des mains des pauvres et en aura la garde C). »

(') Celte partie de racle de fondation, rédigé en flamand, est ainsi
conçue : c Ende daertoe zYll gheordineert uiue lodekine glleprent met
eenen waghellwielkine de welke lodekine de clerc t'an der sanluarie

t'orseil ende om zinen 10011 "oorseit, ooc sculdich es tachlerwaerlle, ende
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Chacun de' ceux-ci restituait donc le méreau contre la
remise de l'aumône en argent et en pain. Voici ce que
porte ce méreau :

129. Saint Donatien nimbé debout, tenant. de la droite
une longue croix ou un bâton épiscopal et de la gauche
une l'oue.

Rev. Roue.

Plomb (un peu fruste).

CHAPITRE DE LA COLLÉGIALE DE NOTRE-DAillE.

Il conste des lettres données en 1185, par l'évêque de
Tournai, Everard, que l'église de Notre-Dame, à Bruges,
substitua alors ce nom à celui de Saint-Boniface, qu'elle
portait auparavant. C'est en 1091 que Radbode II, autre
évêque de Tournai, en fit une collégiale et y institua un
chapitre de chanoines, auquel il conféra le pl'ivilége d'éli.'e
un prévôt, sous la confirmation de l'épiscopat (1); la

die sdonderdaechs voor de messe jor eer aUoes le deliuereerne den
gheunen die de uoorseide uiue aerme lieden le tlOmene ende le kiesene
zu/len hebben also hel uorseil es, ende naer der uoorseide maridael, de
uorseide 10dekille uan den uorseiden armenlieden weder lonlrangene
ende lachlerwaerne ende dil a/so uoorseil es ewelike. li (Extrait de l'lnv.
des arch. de Bruges, t. III, pp. 304.·305; voy. aussi Fundalio mandati
hebdomadalis, dans uu manuscrit des archives de l'évêché, ayant appar·
tenu pendant la moitié du XVIe siècle au chapelain Antoine Peres, t. l,

p. H vo.) •

(1) Lettres du quatrième jour des ides de juillet ~ 091, confirmées
en ~ ~02 par le papePascallI.{Voy. MIRJEt:S,Op. diplom., 1.11, pp. 9~6,957.)
- On conserve dans la chambre de réunion des marguilliers d6 l'église
de Notre-Dame les portraits des prévôts de cette collégialo, à l'exception

de ceux des dix-sept premiers, de Jacques de Hernicourt, d'Augustin
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nomination à cette dignité fut ensuite réseryée aux comtes
de Flandre, ainsi qu'on le verra d'ailleurs plus loin.

Gommaire (Gommarus), premier préyôt, élu en 1094,
étant fort jllune encore, obtint de l'éYèque la permis­
sion d'aller en Lorraine achever ses études. Il partit,
laissant à Bertulphe, préyôt de Saint-Donatien, le soin du
gouvernement de l'église de Notre-Dame; mais Bertulphe,
trouvant que les chanoines ne menaient pas une yie assez
conforme aux règles canoniques, restitua à l'éYêque
Radbode II les lettres d'érection et le pria, au nom du
préyôt Gommaire et de tous les chanoines, de mettre
l'église à la disposition de certaines religieuses, ce qui fut
accordé. ~Iais, à son retour, Gommaire désayoua la con­
duite de Bertulphe, et les lettres d'érection lui furent
restituées par l'évêque Baudri, le i 0 mars -1 j 01 ; c'est cc
que constate un acte de la yeille des calendes d'avril i 101,
daté de Tournai C) et confirmé, le 8 avril i f02, par le
pape Pascal Il (1). Quant aux religieuses, elles durent
abandonner le temple; cependant, comme elles n'ayaient

. pas d'asile, elles prièrent l'abbé du monastère d'Eeckhoute,
protecteur du chapitre de Notre-Dame, et les religieux de

~Iarant, de Gérard de Cupere et de François Xavier Laureyns de
Diepenhede de Rosendaele, dernier prévôt, élu eu t 789 et mort à

Bruges, le t 2 février 48U, à l'âge de soixante-cinq ans. - roy.la dési­
gnation et l'histoire des prévôts dans la Descriplion historique de
l'église collégiale et paroissiale de Notre-Dame, par BI>AUCO\:RT DE

NOORTVELDE, pp. 469 et suiv., et dans l'Histoire du diocèse de Bruges,
p.409.

(1) MlR..f:us, Op. diplom., t. Il, pp. 950,956.
lI) Mlu:rs, Op. diplom., t. 1r, p. 95i.
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ce monastèl'e de leur donner un logement, faveur qu'elles
reçurent et conservèrent jusqu'en 1102 C).

Il est probable qu'à l'origine, le chapitre n'avait que
huit chanoines et un prévôt. En 1557, Guillaume de
Hondt, bourgeois de Bruges, fonda un nouveau canonicat,
qui constitua la quatr'ième prébende sacerdotale, dite de
la gl'and'messe, summœ missœ C). L'an 1485, la chapel­

lenie de Pierre Van der Moere fut érigée en canonicat, et
celle des âmes, animarum, fut nommée prébende des
âmes e). En 1628, il Yavait dix chanoines, outre le pré­
vôt e); ce nombre ne paraît pas avoir varié depuis CS).
Une prébende était annexée à la prévôté, de manière qu'il
y avait en tout onze prébendes.

Le prévôt avait primitivement le pouvoir de conférer
les prébendes, à charge de payer annuellement à l'évêque
une somme de cinq escalins; mais, plus tard, il n'eut plus
la collation des canonicats, la prébende des âmes excep­
tée, que pendant quatre mois par an, savoir: mars, juin,
septembre et décembre; elle appartenait aux papes pour
les autres mois.

En 1481, un canonicat de la collégiale de Notre-Darne
valait 50 livres tournois par an, ainsi qu'il conste d'une

(1) BEAUCOURT DE NOORTVELDE, Description historique, etc., pp. 9

ct suiv.

(2) BEAUCOURT, p. 130; SANDImus, Flalldria il/ustrata, lib. JI, p. 22lt

(3) BEAucounT, p. HO.
(4) Rapport de Chrislophori ail pape Urbain VIII. (Allal. ecclés., t.lI,

]l.410.)

(l) L'almanach de Bruges, pour 1794-, inlilulé : Il Den groote1l BrIlY­
sellen comptoir almal/ac, • renseigne dix chanoines el un pré\'ôl.
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bulle du pape Sixte IV C); en 1628, il produisait un

revenu qui atteignait environ 190 écus romains, gros
fruits, casuel et manuel compris C).

Il résulte aussi de la bulle de ~ixte IV qu'en -1481 le
saint-siége érigea dans la collégiale de ~otre-Dame trois
nom-elles dignités: le décanat, la chanterie et la trésorerie,
dignités qui devaient être réservées pour les titulaires des

trois cures de la paroisse C). Cela eut lieu à la demande
de l'al'chiduc ~Iaximilien et de Marie de Bourgogne; mais
la mort inopinée de la princes~e fut cause que la bulle
n'eut pas d'effet e), et la prévôté resta seule une dignité.

D'après les derniers statuts du chapitre, donnés le
4 septembre -1688 par l'é'"èque de Precipiano, il y avait
alors et, sans doute, antél'ieUl'ement, un écolâtI'e (scholas­

licus), un chantre (cautor), un pointeUl' (pllllclalol' ou

tabellarius), un secrétaire (secretm'lus), un receveur ou

trésorier (receptol'), non dignitaire, et un bedeau (n'l'ga.
n'liS ou appal'itor).

Le chapitre de ~otre·Dame avait également un maUre
d'école, un maUre de chant, six enfants de chœur (cho­

,.allles) ou chol'aux (en 1(99), un organiste, divers autres
musiciens et de nombreux employés ou serviteurs subal­
te~nes.

(') ~hR.Ers, Diplomatum nova collectio, t. III, p. t 12.

(1) Rapport de Cbristopbori, p. .\.10.
(5) En nous occupant des méreaux cbaritables de la paroisse de ~otre·

Dame, nous a,ons rappelé qu'elle était diYisée en trois portions, dont
chacune a,ait une cure distincte. Une préhende se trou,ait annexée à la
cure de la portion d'or; son titulaire était le premier parmi les chanoines.

(-) BEALCOURT, p, ~99.

AssËE 48i8. 23
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Au XVIIe siècle et plus tard, le prévôt était nommé par

le souverain, qui désignait au chapitre, pour l'élire cr),
une personne de son choix, quoique le chapitre eût_
obtenu par une conces~ion du saint-siége le droit de choi­
sir librement ce dignitaire par voie d'élection.

La prévôté de ]a collégiale de Notre-Dame était la
première dignité ecclésiastique de la ville de Bruges,
après celle de l'épiscopat. Le prévôt devait être issu de
mariage légitime, avoir atteint, conformément aux décrets
du concile de Trente (sess. 24, cap. II, de re{ormutione),

l'âge de vingt-cinq ans et se faire promouvoir aux ordres
sacrés dans l'année de son élection (2). Il avait ]a charge
des âmes des habitués de l'église C). Il jouissait des reve­
nus de nomb:-euses prébendes qui lui étaient conférées
tant par le pape que par les souverains. En 1481 (4), la
prévôté rapportait 100 livres tournois, et, en 1628,
300 écus romains, casuel compris (5); en 1776, les
revenus de la prévôté étaient de 137 livres 14 sous de

(1) 1 Prœpositura ... vacante, rex Hispaniarum nominat ad eamdem

personam sibi gl'atam: quœ deinde ipsius jussu elegitur à capitulo.•
(Rapport de l'évêque Christophori, p. 410.) A la mort du préVôt Jean
van Heusden, le comte de Flandre, se trouvant à Bruges, ne laissa pas
au chapitre la liberté d'élire le nouveau prévôt, et il nomma lui·même à
cette dignité Guillaume Arnoldi (CUSTlS, Mémoires, etc, t. II, p. 39).

(S) Statuts capitulaires du 4 septembre 1688, tit.II, cap. I. -Charles
Micalllt, fils do Jean, receveur général de l'ordre de la Toison d'or,
obtint, en 1522, la prévôté, n'étant âgé que de douzo ans i il en prit
possession le 7 octobre -1523, mais ne vint résider que le 22 mai 1538

(CUSTIS, jJémoires, etc., t. Il, p. 58).

(3) Statuts de 1688, loc. cil.

(4) Bulle do Sixte IV, de celle année.

(&) Happort de l'évêque Chl'istophori 3 Urbain VIII, p. 410.
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gros Ct). Le 17 janvier 1792, ils montaient à t45 Iines
9 escalins 8 gros, ce qui faisait, en argent courant de
Brabant, 872 florins -18 sous (\!).

Indépendamment de la collation des canonicats devenus
vacants pendant les mois désignés plus haut, le prérût
disposait de huit cures e) et, en vertu d'une concession
de Martin V, de quarante et une chapellenies, de quatre
vicariats, ainsi que de tous les offices de la fabrique

d'église et de la table des paunes. Il avait également le
pouvoir d'admettre et de renroyer tous les habitués du
chœur, tels que vicaires, chantres, etc. En janvier 1792,

le droit de patronage du prérôt s'étendait SUl' plus de
soixante bénéfices et offices, parmi lesquels cinq cures,
dix canonicats et vingt-cinq chapellenies e). Dans la collé­
giale, on lui rendait, pendant les offices, les honneurs
épiscopaux. Au chœur, il portait la chape et l'aumusse
blanche garnie d'hermine. Il obtint du gouyernement la
permission de pOl'ter aussi, comme les autres préyûts de
Flandre, la croix d'or sur la poitrine. D'un autre côté, le
conseil du som'erain lui reconnut, par sentence du a no­
vembre 1705, malgré les prétentions contraires de l'éYêque,

(1) Avis du conseil privé de ~arie-Thérèse, du 46 décembre 1776.

(Archives du royaume. )

e) Liste des aspirants à la prévôté de l'église de :\otre-Oame, jointe

à la 0 consulte e du conseil privé, du 4i janvier i i92. (Archives du

royaume.) Au dix·huitième siècle, les revenus de cette église étaient

fort modiques, d'après l'avis du conseil privé, du i6 décembre .f7i6.

(Mêmes archives.)

(S) Les trois cures de la paroisse étaient conférées par l'évêque, et

le prévôt y avait seulement le droit de présentation.

l·) Liste citée des aspirants à la prévôté.
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le droit de porter le Saint-Sang, « le bonnet en tête, » et
de rester en possession, dans l'église de Saint-Gilles,
dont il était le patron, d'un prie-Dieu, avec tapis, fauteuil
et carreau.

Anciennement, le prévôt de l'église de Notre-Dame pre­
nait le titre de prhôl de Bruges, et il écartelait ses armes
avec celles de la ville. On lit, en effet, sur un grand méreau,
émis pour la distribution de pain aux anniversaires du préyôt
Tristram, décédé en 1639, 1( prolector ecclesiœ lJfariœ et

civitalis brugensis prœposilus, » et cette inscription est
conforme à celle qui se trouvait sur sa pierre tumulaire.
Le titre de prévôt de Bruges finit par être contesté au pré­
vôt de Notre-Dame; SUI' une citation de l'évêque Bassery,
le conseil privé du souverain mit le prévôt en demeure de
justifi~r de ses droits à ce titre. Le prévôt de Villegas
alla jusqu'à mettre au·dessus de la maison prévôtale, qu'il
avait fait reconstruire de ses deniers en 1727 : DIV.t;
l\IARIJE IIAC IN CIVITATE BRUGENSIs PR.t;POSlTURA. L'évêque
van Susteren s'en émut; il prétendit qu'un tel titre ne
pouyait appal'tenir qu'à l'évêque seul, en qualité de pré­
vôt de l'église de Saint-Donat, et, SUI' sa ('eqtiête du
14 juillet 1729, le roi, de l'avis de son conseil privé,
décréta, la même année, à Bruxelles, que le prévôt ne
pouvait plus dorénavant se servir de ce titre ct qu'il devait
se contenter du nom de prévôt de l'église de Notre-Damc;
en outrc, il ordonna quc, dans l'inscription prédésignée,
le mot ImUGENSIs fùt changé en nnUGENs[ (t).

(1) BEAUCOURT, p. 223. - Archives de l'église, litt. H, no 394-, pièces

concernant le différend de l'évêque Dassery et du prévôt van AfI'erden,
(CUSTIS, lIIdmoires, etc., t. Il, p. 85.)
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L'écolâtre avait la charge de veiller à ce que, à l'école

(établie près de la collégiale), les enfants fussent instruits
dans la piété, la morale, les lettres et le chant, et que
tout ce qui, dans le chœur, devait être lu par les cho­
raux, les vicaires et autres, fût com'enablement écrit et
préparé. Il pom'ait prendre pour aiùe un homme probe (1).

L.e chantre dirigeait la musique sacrée et le chant de
tous les offices de la collégiale. Soumis à cette direction,.
les vicaires (vicarii ou installatores) devaient chanter,

selon les usages de l'église et sous une peine arbitraire
pour faute et négligence, les hymnes, les psaumes, etc.;
ils étaient aussi tenus d'aider le chantre à remplil' sa mis­
sion au chœur, afin surtout que, dans les psaumes, les

tons fussent bien obsenés et les poses convenablement
marquées, et qu'on laissât à chacun le temps d'achever
son verset Cl..

Le pointeur (punetalo,' ou tabellarills) était un habitué
du chœur, chargé de marquel' fidèlement les noms des
membres présents qui étaient appelés à participer aux
distributions lucratives. II était obligé de noter séparé­
ment, sur une tablette, les présences du prévôt et celles
des chanoines, requises pour la résidence C).

(1) Statuts de ~688, IiI. lU, cap. Ill.

t') Statuts de 1688, loc. cil. - Au HIle siècle, il yeut une grande
pénurie de chantres, même parmi ceux qui étaiellt déjà pourvus de
bénéfices; c'est ce qui porta l'évêque Driutius à prescrire au prévôt et
au chapitre de déléguer deux ou trois bénéficiers à l'effet de pourvoir à
la situation, moyennant allocation d'un salaire. (Statuts supplémentaires
du ~5 juin .57.}.)

(5) Statuts de 1689, tit.lll, cap. Ill. - ray, aussi les statuts de 15i.},
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Le trésoJ'iel' (l'eceptor) avait la gestion des revenus du
chapitre.

Le secrétaire (secretarius) recueillait fidèlement les
résolutions et les actes capitulaires, et les transcrivait
dans un registre, qui ne pouvait être déplacé du lieu de
la réunion; à chaque séance, il donnait lecture de ce qui
avait été acté dans la séance capitulaire précédente.

Avant leur réception, le prévôt, les chanoines, les
curés, l'écolâtre, les chapelains, le pointeur, le trésorier,
le secrétaire, le bedeau et les sonneurs (campanarii)

devaient prêter un serment spécial de fidélité, prescrit
pal' les statuts (t). Voici la formule du serment des
chanoines:

Il Ego N. smmno Pontifici, Episcopo Brugensi, Prœ­

posito et Capitulo coujunctirn reverentiarn et obedientimn
prornilto, onmia Decreta crmc. Trid. recipio, statulis et

ordinationibus Prœpositi et Capituli obtemperabo appro­

batis et laudabilibus consuetudinibus Ecclesiœ et Capituli

non contraveniam, secreta capituli non- revelabo, persona­

lem in Ecclesiâ meâ residentiam fadam sub pœnis a jure

statulis, jura. et bona propria benelicii mei, et communia

conservabo, alienata et deperdita pro virili 1'ecuperabo,

officiumque memn implere stu(!ebo, sic me Deus adju­

vet, etc. II

D'apl'ès un stalut p3l'ticulier de mars 1760, les chanoines

qui ordonnent que le tabularius inscrive les présents et les absents ou
manquants (de{ectuosos) Il sur une tablette (tabula), 11 ou les en raye, et

les prive des distributions.
(') Les statuts do 1688 don"uent les formulaires ùes différents serments,

lit. /Il, cap. III.
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ne pouvaient s'absenter de leur résidence au delà de quatre

vingt.dix jours par an, sous peine d'être déclarés forains
(art. 5). Pour la perception des gros fruits, le terme de la
résidence commençait le 24 juin, à la fête de saint Jean­
Baptiste, et finissait à pareille date de l'année suivante
(art. i). Etait tenu pour résidant celui qui, chaque jour,
assistait à une des trois grandes heures, savoir: les
matines ayec laudes, la messe conventuelle et les vêpres;

lorsque les vêpres se chantaient avant midi, les complies
constituaient le troisième grand office (art. 3) C).

De même que la cathédrale, la collégiale de Notre­
Dame avait deux espèces de chapellenies: les chapelle­
nies 1[ en dedans du chœur' (de gremio chori), " et les
chapellenies « en dehors du chœur (extra c1wrum); lt

en 1628, les premières étaient au nombre de vingt-deux,

douze de leurs possesseurs résidaient et participaient aux
distributions du chœur. Les secondes étaient au nombre
de dix-neuf; leurs titulaires n'avaient droit à aucune
distribution et l'accès du chœur leur était fermé. De plus,
il avait été fondé dans l'église quatre vicariats (deux
en 1248, le troisième en -t313, et le quatrième en 1583),
dont les possesseurs recevaient la moitié des distributions
que touchaient les chanoines; les fruits qu'ils percevaient
au delà étaient fort minimes et l'insuffisance de leurs
revenus ne permettait pas, en général, aux titulaires de
résider (!), En 1481, les chapellenies de grcmio chor

(1) Voy. aU5si sur la résidence des chanoines les statuts généraux
de .688, tit. Il'.

lI) Rapport de Christophori, loc. cil., p. oiW.



aInSI que les vicariats ne procuraient pas àchaque béné­
ficier un revenu supérieur li quarante livres tournois C).

Les plus anciens statuts connus du chapitre sont de 1511
et 1325 (!); parmi les autres statuts se trouvent ceux: de
l'évêque 1Jriutius, du 15 juin 1574 C), et ceux de 1688,
dont il a été fait mention, On y trouve des détails inté­

ressants et instructifs sm' l'organisation intérieure, la
discipline du chapitre et les distributions; nous y ren­
voyons pour les points que notre cadre ne comporte pas
d'en extraire.

Les statuts de 1325 défendent aux chanoines de jouer

aux dés et de fréquenter les tavernes; ils leur défendent
aussi d'être porteurs d'armes, si ce n'est pendant leurs

voyages.
Entre autres par'ticularités, les statuts de 1688 nous

apprennent (lit. V, cap. XV) qu'on infligeait la peine de

la perle entière des distl'ibutions aux membres du chœm'
qui, pendant les offices, dormaient ou causaient, tenaient
d'autres livres que ceux qui avaient trait à l'office divin, ou
lisaient lorsqu'on chantait cet office.

Les documents de la collégiale étaient conservés sous
trois clefs distinctes, et nul n'y avait accès qu'avec l'auto­
risation du prévôt et du chapitre, et en présence de deux

(1) HuIle de Sixte IV, citée.
(2) D'après Sanderus (F/am/ria ilfuslrala, lib. /l, p. 223), les statuts

de 13-11 ont été édités par le prévôt Nicolas de Petra. On trouve ceux

ùe 1325 dans un registre intitulé Liber calenalus 1"uber. (Archives de la

collégiale de Notre- Dame.)
(3) Ces statuts ont été publiés en chapitre, le 16juin .t57.\.. (Archives

ùe l'église)
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chanoines et du secrétaire. Il n'était permis de rien retirer
des archives sans une permission expresse et sans l'enga­
gement écrit de l'estituer (1).

Le prévôt et les chanoines tenaient chapitre ordinaire,
le lundi et le mercredi de chaque semaine C), ou, en cas
d'empêchement, le lendemain, immédiatement après la
célébration de la messe canoniale. L'assemblée était
présidée par le pré\"ôt; celui-ci se faisait remplacer,
lorsqu'il était empêché, ordonnait les convocations extraor­
dinaires, faisait toutes les propositions, recueillait les
yotes, prenait à cet égard des conclusions et, en cas de
pal'tage, vidait la controverse. En l'absence du prévôt ou
de son "icaire, le chanoine le plus ancien pouvait traiter

toutes les affaires urgentes et conclure. Ceux qui ne
demeuraient pas ju~qll'à la fin de la séance n'avaient pas
droit aux deniers capitulaire. Ces deniers étaient doubles
pOUl' les réunions en chapitre général C); celles-ci avaient
lieu d'habitude depuis la fête de saint Jean-Baptiste

jusqu'à l'octave des apôtres. Quiconque n'avait pas été
admis à la résidence et n'avait pas pris les ordres sacrés
n'était pas reçu au chapitre (').

Deux méreaux d'une grande simplicité, qu'on distri-

(1) Statuts de 4688, Cit. VllI, cap, rll.

(1) Statuts de 4688, tit, Vil, cap, Ill. D'après 8eaucourt (p. 423), qui

ëcri\'ait en 073, le prévôt et les chanoines se réunissaient en chapitre

ordinaire tous les mardis et les .endredis pour traiter les affaires de
l'église.

(5) Les statuts de ~688 portent sur ce point, tit. l'Il, cap. III :

CI Denarii autern capitulares non distribuentur nisi in congregationibus

ordinariis eruntque duplices in capitulo gencrali. Il

(4) ~êmes statuts d~ i688, tit, VIJ, cap. XI.
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huait ponr l'assistance aux chapitres, peuvent se décrire
comme il suit:

159. oLv (onze lieve vroltwe, Notre-Dame), dans un
cercle simple.

Rev. C (capitel ou capitulum) - V, dans un cercle
simple.

Plomb. CollectioQ de la Société archéologique
de Bruges (1).

Le V indique pl'Obablement la valeur conventionnelle
du méreau, qui pourrait bien avoir servi pour les pré­
sences aux chapitres génél'aux; cette valeUl' représentait
peut-être 5 gros.

131. oLv, dans un cercle simple.
Rev. C, dans un cercle simple.

Plomb.

Ce méreau était sans doute employé pour les réunions
ordinaires du chapitre et valait, selon toute apparence, la
moitié du précédent. Il paraît avoir été fabriqué. à la fin
du XVIIe siècle.

Le chapitre de Notre-Dame fut supprimé, comme les
autres, par la loi de la république française du 5 fri­
maire an VI (2~ novembre '1797).

(1) La Société archéologique de Bruges possedo une belle et nom­
breuse collection de méreaux, due en grande partie à la générosité de
M. le docteur Gailliard, a Bruxelles, et de ~1. Ed. Gailliarù, éditeur,

il Brug('s. (Voy. l'intéressant rapport sur la situation et les progrès de

cette socicté et de son musée, pal' M. ,\d. Duclos, Bruges, ~877, p. 2lS.)
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CHAPITRE DE LA COLLÉGIALE DE SAI:'iT-SAUVEUR.

L'église de Saint-Sauveur, qui est aujourd'hui la cathé­
dl'ale (t), fut érigée en collégiale pal' Pierre Quicke, évêque
de Tournai, le 27 septembre H50L Les lettres d'érec­
tion C), datées d'Am"ers et confirmées le 20 novembre '1 D18
par un des successeurs de ce prélat, disposent que le rec­

teur de l'église sera remplacé dorénavant pal" un digni­

taire qui portera le nom de doyen ('», et que les trois
porlions de la paroisse (') seront converties, la première
en personnat, la deuxième en prévôté, et la troisième
en trésorerie, et constitueront autant d'autres dignités.

Il existait autrefois dans l'église de Saint-Sauveur de
nombreux bénéfices. Il y eut des prébendes dites : aUm

missœ in sinisll'o lalere (instituée en 12"24); altœ missœ

in dextro lalere (1224); primœ missœ Cf 228); sanelcc

1Jlariœ in dexlro lalere (1251); subdiaeonalis (1251-

(1) Voy. bulle apostolique de Grégoire XVI, du 2' mars 4834-, ordon­
nant en même temps à l'église de prendre saint Donatien comme patron
secol!daire.

(1) Mlu:rs, Opera diplomatica, supplem., t. II, p. H7L

(5) Le premier doyen du chapitre fut Jean Blockee1. - Voy. la liste des
doyens dans J'Histoire du diocèse de Bruges, p. 4H, et dans le manus­
crit du curé de la portion d'or, Arn. Ocket, intitulé: Gedenk stukken
kerk S. Sa/vator.

(') :Kous avons rappelé plus haut qu'il y avait à Saint-Sauveur trois
curés, celui de la portion d'or. celui de la portion d'argent et le curé de'
la portion de plomb. D'après un diplôme de l'évêque Wautier de Tournai,

donné en décembre 4235, ces trois bénéfices paroissiaux existaient
déjà alors d'ancienne date (~frR.t:{;S, Diplom. nova collectio, t. m, p. 97).
Ils étaient conférés par révêque.
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1234); diaeonalis (1254 ou 1235); animarum (1255);

secundœ missœ (vers 1255); qnarlœ missœ (vers 1255); de

ligno ou seplimœ missœ (créée avant 1236); quarlœ missœ

in sinisl1'o lalere (1259); saneli lVul{ranni ou quinlœ

mùsœ (1260); sanelœ Annœ (1269); oelavœ missœ ou Corl­

sehoo{(vers 1280); Bealœ ~lariœ sub doxali (vers 1280);
salve in sini;slro lalere (1290); sanelœ Annœ in sinislro

lalere (1298); sanelœ Crueis ou vulgairement lertiœ missœ

(1540 ou 1571); sanclœ Agnelis (1351); saneli ~larlini

(1568); saneli llauri(1570) ; ornnimn sanelorum (1388) ;
longœ lIlariœ ou JValteri ~larleel ('1427); JValteri Coop­

man (1442); ultimœ 'missœ (1481), etc. (t).
Comme ces prébendes ne produisaient pas des revenus

suffisants pour faire face à l'entretien de leurs titulaires, on
se vit forcé d'en réunir plusieurs en une. Il y eut primitive­

ment vingt-trois canonicats; l'évêque Lambrecht, eu égard
à cette insuffisance, en supprima huit, le 15 janvier 1600,
à la demande des membres du chapitre; dès lors, on ne
compta plus que quinze chanoines C), y compris les
trois curés, qui possédaient aussi chacun une prébende.

(1) Les dates placées entre parenthèses se rapportent à l'institution

des prébendes. - Voy. sur ces dates et les prébendes, la charte de
l'évêque de Tournai Walter de l\larvis, de décembre 4235 (MIR.Eus,

Opera diplom., t. III, fol. 97), llcgistrum beneficiorum de amw 1586
(Archives de l'église), et K. YERSCllELDE, De Iiathedrale van sint Sa/vator

te Brugge, pp. 99 et suiv.
(') Happort précité de l'évêque Christophori au pape Urbain VIII, du

29 mars 16'28 (Anal. ccclés., t. Il, pp. 412-4f3). Parmi les chanoines
figuraient les curés des paroisses de Saillte- Walburge ct <Je Saint­
Jacques (Voy. lettres de l'ëvêque de Tournai Louis Guillard, du '20 no­
vembre t518 ; l\lIRtEUS, Supplem. pal's tcrtia, t. Il, p. 4273).
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Les huit prébendes canoniales supprimées étaient celles
de sainte Anne, de sainte Agnès, de saint 'Yulfran, de

tous les saints, de la sainte Croix, la prébende dite de

ligno, la diaconale et la subdiaconale ; tous les revenus en
furent appliqués aux distributions quotidiennes en faveUl'
du doyen, des trois curés et des douze autres chanoines.

Mal~ré la réunion dont il a été parlé, les prébendes
des chanoines constituaient encore tout ce qu'il y avait de

plus exigu en fait de canonicats et suffisaient à peine à nne
subsistance honnête. En 1772, un canonicat valait, année
moyenne, avec le ca uel, 210 florins, argent courant.

En vertu d'nn privilége du pape Jean 1l, les canonicats
étaient conférés alternativement par l'évêque et le chapitre;
cependant les deux prébendes primaires, dites allœ missœ,

et celle de la conterie, custodia, étaient à la collation du
pape et de l'évêque.

Tous les chanoines de Saint-Sauyem' devaient avoir
reçu les ordres sacrés, et, à l'exception de trois, ils étaient
tenus de résider' ('). Il n'y avait pas de terme fixe pOUl' la

résidence; mais si les chanoines "enaient à manquer' trois
ou quatre mois par an, ils perdaient les gros fruits de
leurs prébendes, lesquels accroissaient à la mense capitu­

laire, sauf l'exonération des charges C).
Le serment des chanoines était ainsi formulé:
Il Ego N juro et ]Jromitto smmno Pontifici, Revmo

Domino nostm N. Episcopo Bl'ugensi et eius Sllccesso-

(') Rapport de Christophori, loc. cit., pp. 412, 413.
(') Procès-verbal de la visite de l'église de Saint-Sauveur, faite

le 43 juilleL 1688 par l'é,êque de Precipiano. (Visitatio ecclesiœ collegiatœ
Saltatons civitatis Brugensis. - Archives de l'église.)
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ribus, ac vicariis generalibus, necnon vobis Decano et

Capitulo subjectionem, reverentiarn et obedientiarn, neC1wn

vobis curatis parochialibus hujus ecclesiœ fidelitatern, lega­

litatem, 1'everentiarn et honorern, statuta, ordinationes

et laudabiles consuetudines h:ltjus ecclesiœ inviolaMliter

observare, secreta capituli non revelare, beneficio rneo

secundurn tenorern fundationis ejus, aut ordinationes capi­

tuli in dicinis luudabiliter deservire, vel deserviri lacere,

1'edditus illius aut bona quœcumque firrniter conservare, ae

deperdita, si quœ sint, pro viribus recuperure, sic rne Deus

adjuvet et hœe sancta Dei Evangelia. Il

Les membres du chapitre devaient payer, à leur instal­
lation, savoir : le doyen, n livres de gros, les curés,
4 livres, et les chanoines, en moyenne, 5 livres. De ce droit
de réception, il revenait 22 ou 25 sous de gros à l'office
du pain, et, à chaque chanoine 2 sous; le surplus pas­
sait aux ministres inférieurs du chapitre (1).

Nous allons nous occuper du doyen. Élu d'abord libre­
ment par le chapitre et parmi les membres de ce corps,
en vertu des lettres d'érection de 1501 et d'une conces­
sion du siége apostolique, il fut ensuite à la désignation
du souverain qui en imposait l'élection au chapitre e).

Les fonctions du doyen consistaient à présider au chœur,
au chapitre et à toutes les assemblées de la fabrique
d'église et de la table des pauvres, el à officier les grands

(') Visitalio 4688.
r') Visilalio 1688, et décret du souverain, du 26 avril 4696, men-

tionné plus haut et rappelé dans un avis du conseil d'État, du
48 mars 4702. Le premierdoyen,qui reçut sa nominalion des souverains
(Albert et Isabelle), fut Pierre de Cueninck, décédé le 47 décembre 4648.
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jours de l'année; il avait la charge des âmes des chanoines,

des habitués et des chantres de la collégiale CS). Comme
curé du chœur, il distribuait, le jeudi saint, la communion
pascale à tout le clergé et aux autres suppôts de l'église;
les bénédictions des cierges, des cendres et des rameaux
se faisaient par lui. Il était habile à être élu député aux
états de la province (t). Ses habits le distinguaient des

chanoines; il portait, en hiver, une chape fourrée • de
blanc ., et, pendant l'été, le rochet, un surplis et une~

aumusse blanche C).
Le doyen avait une double prébende (4) et il avait

aussi une part double de celle d'un chanoine dans les
distributions du chœur. En i6i2, son revenu annuel fixe

était de 36 florins et le restant des émoluments, qui
provenaient des distributions, pouvait s'élever, et si le
titulaire était diligent, • à 1n6 florins, en tout
i 92 florins (5). En 1i24, l'ensemble des revenus du
doyenné montait à 300 florins, monnaie de Brabant. Leur

modicité obligea les doyens de la collégiale, depuis 1n88,

(1) Lettres d'érection de 1501 et aYis du conseil d'État, du t :: décem­
bre 1672,

(2) Protocole du conseil privé du souverain, du 1er octobre 1785; état

des prééminences, elc.• du dOJenné du chapitre de Saint-Sauveur.
(Archh'es du rOJaume.)

(I) État des prééminences, etc., cité.
(') Les lettres d'érection de 1501 annexèrent au décanat la première

prébende. non attachée à une cure, qui viendrait à vaquer; ce fut celle
de la ~ miS$Œ. Elle ne rapportait rien en 1619. (Visitalio ecclesiœ lli

salvaloris, -f2mœ novembris 1619, manuscrit de la bibliothèque de
Bourgogne); mais. en 1688, elle donnait un petit reyenu de 40 gros.
(lrïsitatio ... 1688.)

l~) Avis du conseil d'État, du 47 décembre 16i2.
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à Yrester curés et chanoines. D'apl'ès un protocole du
conseil privé du souverain, en date du 1er octobre f 785,
ils étaient de 559 florins 19 sous, savoir : 35 livres de
gros pour les rétributions du chœur; 28 livres du chef
des anniversaires et fondations particulières, obits et
obsèques, 3 livres 6 escalins 8 gros pour les diètes des
assemblées capitulaires, les auditions des comptes du
chapitre et autres, et une livl'e 8 escalins 9 gros pôur
le casuel de la cure, 4 livres '15 escalins 4 gros, du chef
des petits fruits à raison desquels était requise la rési­
dence de six mois, et 25 livres 4 escalins 6 deniers pour
la célébration de 279 messes annuelles. Cette exiguïté de
revenus fut cause que la dignité resta vacante depuis f 773,
année pendant laquelle le dernier doyen Eugène de l\Ieule­
naere fut nommé à la prévôté du chapitre de "Thourout,
jusqu'à la suppression du corps par la loi du 25 no­
vembre 1797. Dans l'intervalle, le chapitre eut pour chef

le plus ancien des trois curés, sous la qualification de
président. Bien que les trois curés, qui étaient à la nomi­
nation de l'évêque, eussent la prééminence sur les autres
chanoines, ils n'étaient pas, en réalité, des dignitaires; le
décanat seul était considéré comme une dignité (1).

Le chapitre avait aussi, savoir: un écolâtre, chargé
d'instruire les enfants de la paroisse et dont les fonctions,
après avoir été réduites, furent, parait-il, supprimées an
XVIIe siècle; il avait également deux obédienciers (en f 688),
un secrétaire, qui pouvait être laïque et touchait pour
salaire, cn 1688, 3 livres de gros (ires lz"brœ magnœ) par

(') Visitatio ... 1688.
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an, des trésol'iers (f'eceptores) C), un grand-"coutre (CllS­

tas), qui ayait soin de la sacristie et gardait, sous cau­

tion, les objets et joyaux qu'elle renfermait, un bedeau
(tirgarius'ou virgi{el'), un maître d'école,- un mattre de
chant, quelques chantres, un organiste, un soumeUl'

d'orgues (sufllat01'), six choraux, des sonneurs et d'autres
serviteurs inférieurs.

Les distributions du chœur s'opéraient entre les pré­

sents, non par méreaux, mais à l'aide de la pointe. Étaient

réputés présents ceux qui quiUaient à la fin de la collecte
et rentraient à l'Agnus Dei C). Le pointeur (plinctat01' ou
Iltûellarills) était chargé d'obsener les présences ct de

rayer de sa tablette les noms des absents pOUl' les heures
auxquelles les chanoines et ault'es bénéficiers n'assistaient
pas. Les chanoines pouyaient mériter 5 demi-sous (se­

miasses) par jour.

Le doyen, le grand·coutl'e. le pointem', le secrétaire,
les fr.ésoriers, le bedeau et les sonneurs prêtaient chacun
un serment particulier, ayant d'entrer en fonctions C).

L'office divin se faisait selon le bréYiaire l'ornain. Il se
célébrait en entier, ayec accompagnement de chant, les
dimanches et jours de fête, pendant rAyent et depuis la
Quadragésime jusqu'à l'octave de la solennité de la Fête­
Dieu; le reste du temps (six mois enYiron), on était forcé,

à défaut de fondations, d'omettre les matines, et l'office

(1) Il Y avait, en ·f619, un receptor collectarum ct extraordinariorum
et un receptor bonorum ccclesiœ. (l'isitatio ecc!esiœ sancti salvatons,
12-14 llovembris 16·/9.)

(2) V1·sitatio ... IZ",œ flovembris16/9.

(3) Voy. le formulaire de ces serments dans les staluts de 1689, lit. IL

AN~ÉE ~878. 24-
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commençait par primes (t); c'est ce qui se passa jusqu'en
1720 ou 1730, époque à laquelle l'évêque van Susteren et

deux chanoines du chapitre firent le sacrifice des deux
tiers de leurs revenus pour subvenir aux frais des ma­

tines (i).
Il Y eut autrefois dans. l'église de Saint-Sauveur sept

chapellenies dites « hors du chœur li (extra cho1'urn);

l'évêque Christophori les réduisit à quatre, à cause de
leur exiguïté.

Les clefs des archives, d'abord confiées au doyen et au
plus ancien membre du chapitre, le furent ensuite aux

deux obédienciers, et puis, de nouveau, au doyen et au

plus ancien chanoine, ainsi qu'à un obédiencier, qui en
avaient chacun une CS). A la fin du XVlle siècle, les archives
étaient conservées et classées avec ordl'e.

Les chanoines se réunissaient en chapitre ordinaire,
sous la présidence du doyen, une fois par semaine, le
lundi ou, en cas d'empêchement, le jour suivant, pour
délibérer sur les affail'es de la collégiale. Le doyen recueil·
lait les votes; en cas de partage, sa voix était prépondé­
rante. Il avait le droit d'avertir et de réprimer les
membres négligents; mais aucune punition ne pouvait

être infligée sans délibération conforme du chapitre. A ces

(1) Rapport cité de Christophori, p. 413.

(2) Ces deux chanoines él()ient Igmce Donatien Anchemant, décédé

le 12 janvier 030, ct Liévin van dèn Sompcle, mort le 22 décem­

bre 1î50; chacunc de leurs fond()tions eut lieu pour la distribution dcs

matines pendant deux mois, do maniè,'e qu'il fut ainsi pourvu il ces
distributions pour toute J'année (Bruga cpiscopis illustrata, p. H4),

(3) Statuts du 25 novembre 1689, lit. VII, art. 3.
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assemblées, on employait des méreaux de plomb, d'une
valeur conventionnelle de trois gros; le président en rece­

vait deux pour chaque assistance (1). Le membre qui
n'arrivait à la séance qu'après la lecture des rétroactes et

qui ne demeurait pas jusqu'à la fin était priYé des deniers

capitulaires.
Il se tenait aussi des chapitres extraordinaires. Dans

l'interrogatoire du Hi juillet 1688, un chanoine entre­

tint l'évêque de Precipiano de la facilité avec laquelle,
selon lui, le doyen admettait ces réunions, ce .qui était

une cause d'augmentation du nombre des méreaux et
diminuait, d'autre part, la masse des distributions C).
Les statuts du 25 novembre 16S!) n'allouèrent plus de
méreaux pour l'assistance aux convocations extraordi­

naires.
Chaque année avait lieu, à la vigile de saint Jean.Bap­

tiste, un chapitre général qui se prolongeait deux lundis
consécutifs et dans lequel se faisaient les règlements,
ayant un caractère de perpétuité, sur le personnel et les
affaires de l'église; on y relisait les statllts C). L'assis-

(1) Voy. plus loin une note tirée du procés-verbal de Visitatio ... die

13e. ju/ii 1688, et des statuts de 4689 (cap. IV, tit. VI).

(!) a Dicit quod decanus facile admitlit congregationes extraordi­
narias in loco capitulari, ex quo oritur gra\"amen propter plumbeta
distribuenda, et minuitur massa distributionu m.• (Visitatio... 1688.)

CS) ludépendammeut des statuts généraux du ~5 novembre t689,

donnés par de Precipiano, nous connaissons ceux du cardinal-évêque

de Tournay Ferry de Cluny, en date du 13 février H81, ceux du
20 mars 4512, émanés de l'archidiacre Pierre Cotrel, et d'autres qui D'en

diffèrent pas beaucoup et qui pourraient être postérieurs à ton.
(Archives de l'église de.Saint-Sauveur.)
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tant ('ecevait alors, le premier jour, deux méreaux ou

denie~'s capitulaires de t('ois gros chacnn. Voici la descrip­
tion de celui qui servit tant pour les chapitres ordinaires
que pOUl' les chapitres généraux et extl'aordinaires (1) :

152. Le Sauveur debout, ayant la droite levée et tenant
de la gauche le globe crucigère.

Rev. Saint-Eloi, patron secondaire de l'église, debout,
mitré et revêtu des vêtements pontificaux; dans la droite,
il tient ~n marteau et, dans la gauche, transversalement,

une crosse.

Plomb.

L'évêque Driutius, à la suite d'une visite de la collé­
giale, faite le 19 avril 1n74, voulut assurer la célébration
régulière des messes de fondation; il résolut, en consé­
quence, le 22 du même mois, qu'à l'avenir, il serait remis
aux célébrants des méreaux « à confectionner" spéciale­
ment à cet effet ct qui seraient exhibés chaque tl'Ïmestre ou

chaque semestre à un ou plusieurs députés du chapitre,
lesquels signaleraient les négligences, pour qu'il plit être

(1) li: Comparentibus in capitulo Il, porte le procès-verbal de visite du

~3 juillet 1688, " distribuuntur plumbeta trium grossorum, tam in
congregationibus ordinariis quam extraordinariis : decano vero duplex
plumbetum. ,~ A cetle époque, les chapitres généraux n'étaient pa~ en _

usage. Les statuts du chapitre, donnés le 25 novembre -1689, renferment
(cap. IV, lit. VI, de capitula tencndo) la mention suivante il l'égard
des méreaux des chapitres ordinaires et généraux: u Denarii capitulares
non distribuentur nisi in capitulis orJinariis, eruntque duplices primo

die capiluli generalis. In capitulis ordinariis duplex plumbetum babet

qui prroscdcI'Ït...
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-pourvu à ce sujet et que nul ne fût payé qu'à raison des

services accomplis C~. Nous regrettons de n'ayoir trouvé
aucun exemplaire de ces méreaux.

CO~FRÉRIE DE S.\I~TE-A~~E.

Parmi les sept confréries qui existent actuellement
dans l'église de Sainte-Anne et qui sont antérieures

au XIXe siècle, figure celle de ce nom. Tout ce que nous
a'"ons pu saroir de cette confrérie, c'est qu'elle fut érigée
en 1nO J et que quelques personnes, payant une cotisation
annuelle, en font encore partie. Il y a eu aussi une con­

frérie de Saillte-Awze dans l'église de Saint-Sauveur; un
registre des résolutions dcs marguilliers la mentionne

sous la date du '27 juillet -J 609, ct elle prit fin par le
décret de suppression de Joseph Il, en 1ï86. Le méreau
suivant a appartenu probablement à l'une ou à l'autre
de ces communautés; peut-être est-il permis de l'attri­
buer, arec quelques numismates, à la première; mais
nous n'oserions ricn affirmer à cet égard, les recherches
faites n'ayant pas abouti. Le numéro d'ordre qui se trol;lve
sur le méreau autorise la supposition qu'autrefois chaque

(I) Cl Et ne misse in eadem ecclesia fundate in grat'em lesionem
animarum eorum qui ad eas obligantur ,el dispositionem et curam
susceperunt, negligantur, slatuit quod postbac celebrantibus in eadem
ecclesia dentur plumbeta ad boc conficienda, atque singulis trimes tribus
aut semestribus deputato \'"el deputatis capituli in his qum ad sollicitu­
dinem capituli speclant exbibeanlur, qui defectus, quos deprebende­

runt ctlpitulo referent, ut desuper provideatur, nec cuiquam amplius
solvatur Quam pro rata servitii .•
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membre de la cOI'pol'ation avait une marque distinctive de
l'espèce.

133. Dans un cercle simple, C (corpus ou con{1'ater­

nitas, confrérie) - S.-ANNA - N, 10.

Plomb. Uniface.
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· ADDITION S.

FO~DATIO~ EN FAVEL'R DU CATÉCHIS)JE DE L'ÉGLISE

DE S.\I~T-S.\UVEUR.

Par acte de fondation du 23 août 171 n, Marie van den

Heede, veuve de Georges Gilliodts, constitua en faveur

de l'église de Saint-Sauveur une rente annuelle de 2 livres
6 sous 8 gros, au capital de 73 livres, • à la charge de la
payer au curé le plus âgé, qui devait en employer une
livre à faire fabriquer des méreaux pour les enfants qui
fréquentent le catéchisme (tot !let muken vau teekenen 1:oor

de Kinders die de Cutechismus byu:oom!'n) , • et de

remettre le restant ou -l sou 8 gros à celui qui serait

chal·gé de la police pendant le catéchisme. L'acte ajoutait

que dans le cas où cette instruction religieuse viendrait
à être supprimée, la somme donnée devrait être affectée

à la célébration d'une messe hebdomadaire, avec Jliserere

et De profundis, à l'intention de la fondatrice.
C'est sans doute en exécution de cette fondation

qu'ont été coulés les trois méreaux décrits sous les
nos·98, 99 et -l00, distincts par portion ou section. Si,
comme on nous l'a assuré, ces méreaux ont réellement
profité aux adultes pauvres, ce ne fut certes qu'après avoir
seni pour les enfants qui assistaient au catéchisme.

FO~DATIO~ DE LA MESSE DES SEPT-DOCLEURS

DE LA VIERGE.

Nous avons placé sous le n° -122 un méreau sans
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inscription, représentant Notre-Dame des Sept-Douleurs,
en émettant la réflexion qu'il était peut-être affecté à des
distributions de pain aux pauvres par la confrérie de ce
nom. D'après un document qui vient de nous tomber sous
les yeux, il est plus probable que le méreau est dû·à la
fondation de la « Messe des Sept-Douleurs, II fondation
faite vers 1556, dans l'église de Saint-Donatien, par
François Domessent, qui y était prêtre et chanoine. Cette
messe devait se célébrer dans le chœUl', le vendredi avant
le dimanche des Rameaux, ou, en cas d'empêchement, le
jour suivant. Le fondateur appliqua à cet office 24 livres
8 sous parisis pal' an. De plus, il créa, pour être distribuées
aux pauvres, soixante prébendes (prebendas), de la valeur
de 6 sous parisis chacune, au capital de 36 livres de gl'OS
ou 432 livres pal'isis. Ces p.'ébendes se distribuaient
pal' méreaux, signa, de la manière suivante:

Au doyen du chapitre et aux ministl'es de l'autel. 18
Aux ré{ectiollaux priant devant le sépulcl'e pen-

dant la messe . 6
A chacun des quatre Ol'dres mendiants. 8
Aux sœurs dites in castanea . 2
Aux six enfants de l'école Bogaerde. 6
Aux six jeunes filles de la l'ue des Bodets . 6
Au portier du chapitre, à titre de salaire, pour la

remise des mél'eaux, ]Jro labore suo porlandi et dis-

tribuendi signa. 4
Et les dix prébendes restantes aux neveux ct nièces

du défunt ou à lelll's descendants 10

60
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Le fondateur imposait à ceux qui avaient accepté les
méreaux, l'obligation de se rendre, sous peine d'êtl'e
pri\'és de leurs prébendes, à l'offrande de la messe dont
il a été question. Les prébendes destiné~s aux absents
étaient partagées entre les autres paUHes (').

DE SCHODT.

(') Fundatio Misse de septem doloribu& B..Mariœ virginis (manuscrit
déjà cité, ayant appartenu à Antoine Peres, chapelain).

AN:'tÉE t878. 25
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ERR,ATA.

Tome V USe série), p. 559, 24e ligne, au lieu de : argen' et mls,

lisez : argent mis.
Tome V USe série), p. 548, 6e ligne, note 1, au lieu de : affir­

mation, lisez: narration.

Tome V (!Je série), p. 5!J4, dernière ligne, ajoutez: Collection
. de Al. A/inard, architecte, à Gand.

Tome VI (!Je série), p. 82, 21 e ligne, au lieu de : Aigle éployé,
lisez: aigle éployée.

Année 1877, p. 249, 20e ligne, au lieu de : d'où il appert,

lisez : dont il appert. .
Année 1877, p. 26!J, !Je et 6e lignes, au lieu de : Collections de

M. le vicomte B. de Jonghe et de l'auteur, lisez: Collection
de l'autew·.
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TABLE DES ~IATIÈRES C).

A

Additions. (i878), 565. T. 254.

Administrateurs des biens des pauHes (gouHrneurs, intendants

ou maîtres de- pauvre'). Y, 524,529. T. 4, 9.

ArchÏ\-es. (1878), 548,358. T. 219, 229.

B

Béguinage. (1877), 97 el suiv. T. 90 et suive

Méreau. (1877),128 el :-.ui\'. T. ·126 et suiv.

Bénéfices du chœur. Yoy. Distributions.

Bienfaisance. Étal. Résumé. Y, 525 à 545. T. 5 à 25.

~Iér('aux. Voy. ce mot.

Bureau de bienfaisance. Y, 540 et suiv. T. 20 et suif.

c
Catéchisme (en général). Églises diHI'ses. (1877), 89 et suiv.

T. 86 et sui\'.

Méreaux. Église de Saint-Jacques. V, 570. T. ~O.

Église de Notl'e-Dame. (1877),91. T. 89.

Église de Saint-Sauveur. VI, 88, 91;

(1877),92; (1878), 565. T. 75, 76,

89, 254.

(') Les chiffres V (tome V, 5e série), t. VI (tome YI), (t877) et (f878)
renvoient aux lomes et aux années de la Revue, et la lettre T aux pages
des exemplaires tirés à part.
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Catéchisme (en général). Église de Sainte-\Valburge. VI, 96.
T.81.

Chambre des pauvres. V, 558 et suiVe T. 18 el suiVe

Chancelier héréditaire de Flandre. (1878), 5H, 528. T. 182,
199.

Chapellenies. Cathédrale de Saint-Donat. (1878), 521 et suiv.
T. 192 etsuiv.

Collégiale de Notre-Dame. (1878), 545, 547.

T. 214, 218.

Collégiale de Saint-Sauveur. (1878),558. T',229.
Chapitre de Notre·Dame. (1878), 558 et suive T. 209 et suiVe

Saint-Donat ou Saint-Donatien. (1878), 509 et
suiVe T. 180 et suive

Saint-Sauveur. (1878), 5Dt et suive T. 222 et suive

Chapitres extraordinaires. (1878), 55D, 549, 5D9. T. 206,

220, 250.

généraux. (1878), 554,549, 5D9. T. 20D, 220, 250.
ordinaires. (t878), 554, 55D, 549, 5D8. T. 205,

206, 220, 229.

Chrisme. V, 548. T. 28.

Clercs des tables des pauvres. V, 545. T. 25.

Collections où se trouvent les mél'eaux décrits. V, 547,. T. 27.

Collégiale. Voy. Chapitre.

Comptes des institutions de bienfaisance. V, 55D et suiv. T. 1a
et suiv.

Confrérie de Notre-Dame de l'Arbre Sec. (1877), 245 et suive

T. t50 etsuiv. (').

(1) Nous avons publié in extellso, dans les Antlales de la Société

d'émulation de Bruges (4e série, t. l, ~ 875·~876, pp. H~ et suiv.), toutes
les notions historiques qu'il nous a été possible de réunir !'ur la

confrérie de Notre-Dame da l'Arbre Sec,
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Confrérie de Notre-Dame de l'Arbre Sec. ~Jédaille5 et insignes.
(1877), 249 et suiv., 25;) et suive T. 15/.. ,

11..0 et suiv.

Notre-Dame de l'Arbre Sec. ~éreaux. (1877),

254, 255,265, 266. T. '159, '140, '150, '151.

Notre-Dame de Lourdes. (1877), 150, -151.

T. -127,129.

Notre-Dame des Sept-Douleurs. (1877), 268 et

sui .... T. Hi5 et suh·.

Sainte-Anne. (1878),361. T. 252.

du Saint-Chemin de la Croix. (1877), 266 et suive

T. HU ct suiL

de la Sainte-Trinité pour la rédemption des captifs.

V, 560. T. 40.

de Sainte-Ursule. (1877), t50 et suive T. '127 et suiv.

Corporations. ~Iaréchaux. (1878), 507. T. 178.

~Jétiers. (1878,', 306. T. 176.

Courtrai. Réorganisation de la bienfaisance. Y, 522. T. 12.

Couvent des C<1rmélites chaussées de Sion. (1877), 270 et sui....

T. t 55 et sui ....

dominicaines ou jacobines d'EngelendaeJ. (187i),

275 et suh". T. 158 et suive

o

Dames de la )Jiséricorde. V, 555. T. 35.

Distribution de diYers objets à l'aide de méreaux. Voy. ces
objets sous le motJJéreaux, et Je motSewllrs.

secours. Jours. Y, 524. T. 2.
Distributions du chœur. (1878),515,522 et suiv., 5/.7, 548,

555, 556, 557. T. '193 et sui"., 218,219,226,227,228.

Domicile de secours. V, 355 et suiVe T. 15 et suive
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E

École dominicale. V, 565. T. 45.

Église. Voy. Chapitre.

Évêché de Bruges. (1878),528 ct suiv. T. iU9 r.t suiv.

F

Fêtes de la Vierge. Méreaux. (1877), 254. T. 159.

Fondation. Catéchisme de l'église de Saint-Sauveur. (1878),

565. T. 254.

de Jean sans PeUl'. V, 521, note 2, 556, 557. T. 1,
note 2, 56, 57.

pour l\Iarie de Bourgogne. VI, 82. T.. 67.

de Pierre Lallckhals et sa femme. V, 572;T. 52.

de \Vaghenare. V, 522, note 2, 557. T. 2, note 2.
de la messe des Sept-Douleurs de la Vierge. (i 878),

565, 564. T. 254, 255.

Fondations (en général). VI, 95. (1878), 560. T. 78, 251.

H

Hôpital de Notre-Dame de la Poterie ou du Saint-Espl'Ït. (1877),

276 et suiv. T. Hit.

ou infirmerie dcs sœurs de Saint-Aubcrt. (-1877), 152
et suiv. T. 129 et suiv.

1I1CQndies. Voy. l\Iéreaux (lnccndies).

Infirmerie ou hôpital des sœurs de Saint-Aubert. (t 877), 152

ct suiv. T. 129 et suiv.
Insignes. Voy. l\Iédaillcs~ Mendicité et l\Iéreaux.

Instruction morale et religieuse. Voy. Catëchisme.
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Jointe. V, 558. T. i8, 24.

M

Magistrat ou ville de Bruges. (t 878),295 et suiv. T. 164 et suiv.

Maîtres des pauvres. V, 52:5, 529, 541. T. 2, 9, 21.

Marques, etc. Voy. Méreaux et ~Iendicité.

l\Iatrices et poinçons de médailles. (t877), 261, 264. T. 146,

149.

l\Ié~aiJIes. Confrérie de Notre-Dame de l'Arbre Sec. Voy. ces

mots.

Sainte-Élisabeth de Hongrie. (i877), t29. T. 127.

~Iendicité. Interdiction. Y, i12~ et suiv.; (1877), 85 et suiv.;
(1878), 505. T. 5 et suiv., 82 et suiv.

Permis, signes ou marques. V, 550, 551; (1877),

84 et suiv.; (1878), 505. T. iO, H, 82 et sui'•.

173.

l\Iéreaux. Voy. aussi les mots désignant lesdi\erses institutions.

Ancienneté. V, 522; (t87'8), 295. T. 2, i64.

AnniYersaires. V, 521, note 1, 555, 556,565,569,

572; VI, 78, 80, 85,89, 90, 95. T. 1, note 1, 55,

56, 45, 49, 52, 65, 65, 68, 74, 75, 78.

Bienfaisauce (en général). V, 546 et suiy. T. 26 et

suiv.

Bois. V, 522, 551, 555, 562, 565, 569; VI, 76, 77,

8i, 82,94, 96; (iS78), 505,504. T. 2, 5i, 55,

42, 45,49, 61, 62, 65, 66, 67, 79, SI, 174, t 75.

Buerdenaers. (187S), 506. T. 177.

Capitulaires. VI, 95; (1878), 556, 559, 560. T. 78,

207, 220, 250, 25i.

Catéchisme. Voy. ce mot.
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Méreaux. Cercueil. V, 523, 578. 1'. 5, :S8.
Charbon. V, 522, 546, 5~5, 555, 565, 565; VI,

88, 92. T. 2, 26, 55, 5~, 45, 4~, 75, 77.

Contrefaçon. V, 54·0. T. 2~.

Contre-marque. V, 54~. T. 25,

Couches (secours aux femmes en). V, 325, 578;

VI, 82, 92. T. 5, ~8, 67. 77.

Dates. V, 525. T. 5.

Dénominations diverses. V, 52L 522, 5~7. T. 1,

2,57.

Description. Voy. sous les divel'ses institutions..
Destinations diverses. V, 522, 525, 569. T. 2,57,

49.

Distrihutions du ch~ur. (1878), 555. T. 206.

Double emploi. VI, 96. T. 81.

Ecclésiastiques (en général), autl'cs que ceux de

charité. (1878), 509 et suiv. T. 180

et suiv.

(des) ou (du) clergé. V, 564; VI, 76,

'86. T. 44, 61, 7'1.

Fagots. V, 555, 5G8, 569; VI, 76, 77; (1878), 303.

T. 31>, 48, 49. 61, 62.

Fondations. Voy. ce mot.

Fraude. V, 545, 547, 565; VI, 96. T. 25, 27, 45,

81.

Garance. (1878}, 506. T. 176.

Gâtcaux. (1877), 129,151. T. 126,128.

Gravure. V, 571. T. 51.

Heures canoniales (assistance aux). (1878), 55!),

T.206.

Incendies. (1878), 294 et suiv. (Bl'uges ct ,'illes

divcl'ses.) T. 16~ et suiv.
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~Jéreaux.lndélerminés.(j878),504, 505, 506. T. j 75, i 76, 177.

~Iarchalldjses (plombs de). (i S78), 505,506. T. t 76,

177.

Mariages. V, 555,569: VI, 80,89, 90. T. 35.49,

65, 74, 75.

)Iendicité. l~0!J' ce mot lPermis~.

~les5cs de fondation. (18i8), 560, 563. T. 251, 255.

- solennelles (confrérie de ~otre - Dame de

l'Arbre Sec). (1877),255. T. t39 .

.'Iétal. V, 321, note 4. T. t, note 4.

~(ètiers (corporations de). (18i8), 501i. T. 176.

Moules. V, 545, 548, 360; (1877), 261, 26ti.

T. 25. 28, 40, Il.6, 151.

~uméraire. \T, 525, 364, 365, 578; VI, 92. T. 5,

44, 45, 58, 77.

Numéro (indication de) sur les méreaux. V, 355;

VI, 96;(i877),88.T. 55,81,85.

Obits ou funéraille". V. 555,556,565,569; VI, 78,

80,89.93; (18i7), 131; (1878), 557. T. 35.5'),

1.5, 49, 65, 65, 74, 75, 78, 128~ 208.

OUHiers (salaires d'). \T, 522. note 1 ; (1878), 294.

T. 2, ,164.

Pain. V, 323,345,551,555,555, 556,357,561,

562, 564, 565, 367, 368, 569, 370; \1, 78, 79,

80,86,87,88, 89,95,95; (1877), 129, 267.

T. 51,53, 55, 5(i, 57, 41,42,44,45,47,48, 49,

;)0,,65, 64, 65, 72, 75, 74,78, 80, '152.

Permis de mendier. YO!}. -'Iendicitê.

Prix de fab.·icatioll de méreaux. (l877), 254; (1878),

294, 295, 299, 501, 502, 305, 506. T. 159, tG4

(note '1), t65, 166, '170,172, 175, !74.

Religieux (i878). 509 et sui\'. T. i80 et sui\'.
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Méreaux. Remise. Où elle se fait aux indigents. V, 545. T. 2:l.

Torches. (1878), 500, 501. T. 171,172.

Tourbes. (1878),295. T. 166.

Usage. V, 522, 547; (1878), 295 et suiv. T. 2, 27.

Viande. V, 525, 565, 564, 577 ; VI, 77, 79. T. 5,

45, 44, 57, 62, 64.

Vicaires (des). V, 564; VI, 76. T. 44, 61.

Ville ou magistrat de Bruges. (1878), 295 et suiv,
T. 164 et suiv,

Monogrammes du Christ et de Jésus. V, 548, 549. T. 28, 29.

N

Nimbe. VI, 85. T. 70.

p

Paroisse de Notre-Dame. V, 571 et suiv.; VI, 75 et suiv.

T. 51 et suive
Sainte-Anne. V, 546 et suiv. T. 26 et suiv.

Sainte-Catherine ou de Sainte-Marie-l\IadeJeine.

V, 554 et suiv, T. 54 et suive

Saint-Donat. Voy. infrà Sainte-\Valburge.

Saint-Gilles. V, 556 et suiv. T. 56 et suiv•.

Saint-Jacques. V. 566 et suiv. T. 46 et suiv.
Sainte -Marie-Madeleine. Voy. suprà Sainte-

Catherine.
Saint-Sauveur. VI, 85 et suiv. T. 68 et suiv.

Sainte-\Valburge, antérieurement Saint-Donat. VI,

95 et suiv, T. 78 et suiv,

Paroisses. V, 546 etsuiv.; VI, 75 et suive T. 26 et suive

Permis de mendier. Voy. Mendicité.

Plomb. Voy. l\Iéreaux.
Plombs de marchandises. (1878), 504, 505. T. 176.
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Pot. (Pierre). V, 52;:). T.;:). '

Poterie (~otre-Dame de la). Voy. Hôpital.

Pré"ôté de ~otre-Dame. (1878), 558 et suiv., 540, :542 ct sui'-.

T. 209 et suiv., 21-1, 215 et suiv.

aint-Donat ou Saint-Donatien. (18i8), 510 et suiv.

51;:) et suiv., 528. T. 181 ct suiv., 186, 187 et

suiY., '199.

Provendes ou prébendes. V, 556, 557; (-I8i7), 254, 564.

T. 56,57, 159, 255.

Q

Quêtes dans les églises. (t877), 92. T. 89.

R

Réforme de la charité. \', :524 et suiY., 5:52 ct sui,-. T. 4 et

suiv., 12 et sui,-.

Règlements et ordonnances ~ur la charité. Y, 527 ct suiv.,

:529 et sui\'.; (18i7), 85 et suiv. T.7 et sui\-., 9 etsuiv.,

82 et uiv.

Réorganisation de la bienfaisance. V, :524 et uiv., 552 et suiv.

T. 4 et suiv., 12 et suiv.

Résidence. Voy. aux chapitres.

s
'aint-Donatien. Sa légende. (1878). 556. T. 207.

Saint-Gilles. Sa légende. Y, 559. T. 59.

Saint-Vincent de Paul (sœurs de). Y, 5;:)5; VI, 96. T. 55, 8i.

Sainte-"~alburge.Sa légende. VI, 94. T. 79.

Secours divers. V, 522, 525,542 et suiv.; VI, 92. T. 2, 5, 24

et suiv., 77.

Sl'rment des chanoines de ~otre-Dame. (1878), 546. T. 217.
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Serment des chanoines de Saint-Donatien. (1878), 526 et suive

554. T. tH7 etsuiv., 200 et suive

Saint-Sauve.ur. (1878), 5155, 557.
T. 224,228.

des maîtres des pauvres. V, 524, note 1. T. 4, note 1.

Statuts de Notre-Dame. (1878), 548. T. 219.

Saint-Donat. (1878), 527, 529 et suiv. T. 198 et

suiv., 201.

Saint-Sauveur. (1878),559, note 5. T. 250, note 5.

T

Tables des pauvres ou du Saint-Esprit. V, 525, 5515 et suiv.,

546, notc 1. T. 5, 15 etsuiv., 26, note 1.

Taintenier. V, 552. T. 12.

v
Vicaires. Méreaux. V, 564. T. 44.

Notre-Dame (église de). (1878), 547. T. 218.

Saint-Donat (église de). (1878), 520, 521, 525, 525.

T. 191, 192, 194,196.

Villavicentio (Laurent de). V, 527 et suive T. 8 et suive

Ville ou magistrat de Bruges. (1878), 295 et suive T. 164 'etsuiv.

Vivès. V, 525. T. 5.

w
\Vyts ou Wytsius. V, 527 el suiVe T. 7 et suiVe

y

Ypres. Aumôncrie générale, dite Boursc commune. V, 526.

T.6.

Héformc de la bienfaisrlllce. Initiative. V, 525. T. 5.
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